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_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE n° 2016-11 portant subdélégation de signature,  
en faveur des valideurs CHORUS formulaires de la Direccte Lorraine 

 
VU le code de commerce ; 
VU le code de la consommation ; 
VU le code de l’environnement ; 
VU le code des marchés publics ; 
VU le code du travail ; 
VU le code de l’urbanisme ; 
VU la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la république ; 
VU le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
VU le décret n° 2015-510 du 07 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions 
et les départements ; 
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VU le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Stéphane FRATACCI, Préfet de la région Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine, Préfet de la zone de 
défense et de sécurité Est, Préfet du Bas-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel du 1er janvier 2016 portant nomination de Mme Danièle GIUGANTI sur l’emploi de directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine ; 
VU les arrêtés préfectoraux n° 2016-08, n° 2016-09 et n° 2016-10 du 28 mai 2015 du Préfet de Région portant délégation de signature à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine 
au titre des attributions de compétences générales, au titre d’ordonnateur secondaire délégué, responsable d’unité opérationnelle et de responsable 
délégué de budget opérationnel du programme régional ; 
VU l’arrêté interministériel du 22 janvier 2016 portant nomination de M. Daniel FLEURENCE, sur l’emploi de directeur régional adjoint, chargé des 
fonctions de Secrétaire Général de la DIRECCTE d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine 
VU l’arrêté n° 2016-06 du 25 janvier 2016 portant subdélégation de signature de la directrice régionale en matière d’ordonnancement secondaire des 
recette et des dépenses de l’Etat en faveur du directeur régional délégué, des chefs de pôles et du secrétaire général de la direction régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine 
 

ARRETE 
 
Article 1er :  
Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne-
Ardenne, Lorraine donne subdélégation de signature à : 
 
• M. Daniel FLEURENCE, secrétaire général 
 
Cette subdélégation s’applique dans les limites définies par les arrêtés préfectoraux susvisés : 
 
• A la validation des actes liés aux opération d’ordonnancement secondaire délégué et aux actes de gestion pris en qualité de service 
prescripteur pour les crédits portés par les programmes visés ci-dessous : 
 
• programme 102 « accès et retour à l’emploi » 
• programme 103 « accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi » 
• Fonds Social Européen  
• programme 111 « amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail » 
• programme 134 « développement des entreprises et du tourisme » 
• programme 155 « moyens de fonctionnement des directions régionales, des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l’emploi »  
• programme 305 « stratégie économie et fiscale 
• programme 309 « entretien immobilier de l’Etat » 
• programme 333 « moyens mutualisés des administrations déconcentrées » action 2 
• programme 723 « contribution aux dépenses immobilières » 
• programme 790 « correction financière des disparités régionales de taxe d’apprentissage et incitations au développement de l’apprentissage » 
• A la signature des bordereaux d’envoi des pièces justificatives au CSP 
• A la signature des bordereaux d’envoi des factures et des annexes au SFACT 
• A la signature des bordereaux et des pièces justificatives de la régie d’avance à destination de la DRFIP 
 
Article 2 : 
Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne-
Ardenne, Lorraine donne subdélégation de signature à : 
 
• M. Jean-Luc TITEUX, en qualité de gestionnaire valideur Chorus formulaires 
• Mme Isabelle FRAGORZI, en qualité de gestionnaire valideur Chorus formulaires 
• M. Claude SPINELLI, en qualité de gestionnaire valideur Chorus formulaires 
• Mme Brigitte DURUPT, en qualité de gestionnaire valideur Chorus formulaires 
• Mme Dany LEMPEREUR, en qualité de gestionnaire valideur Chorus formulaires 
• Mme Mireille DENIS, en qualité de gestionnaire valideur Chorus formulaires 
• Mme Chantal GUICHARD, en qualité de gestionnaire valideur Chorus formulaires 
 
Cette délégation s’applique dans les limites définies par les arrêtés préfectoraux susvisés : 
 
• programme 102 « accès et retour à l’emploi » 
• programme 103 « accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi » 
• Fonds Social Européen  
• programme 111 « amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail » 
• programme 134 « développement des entreprises et du tourisme » 
• programme 155 « moyens de fonctionnement des directions régionales, des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 

de l’emploi »  
• programme 305 « stratégie économie et fiscale 
• programme 309 « entretien immobilier de l’Etat » 
• programme 333 « moyens mutualisés des administrations déconcentrées » action 2 
• programme 723 « contribution aux dépenses immobilières » 
• programme 790 « correction financière des disparités régionales de taxe d’apprentissage et incitations au développement de l’apprentissage » 
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• A la signature des bordereaux d’envoi des pièces justificatives au CSP 
• A la signature des bordereaux d’envoi des factures et des annexes au SFACT 
 
Article 3 : 
Le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Alsace, Champagne-
Ardenne, Lorraine. 
 
Article 4 :  
Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne-
Ardenne, Lorraine et les subdélégataires désignés, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté. 
 
Strasbourg, le 3 février 2016 
La Directrice Régionale,  
Danièle GIUGANTI 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE n° 2016-12 portant subdélégation de signature 
en faveur du Directeur Régional Délégué, 

des Chefs de Pôles et du Secrétaire Général 
de la Direccte Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine 

(compétences générales) 
 

La directrice régionale des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 

de la région Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine 
 
Vu le code du travail ; 
Vu le code de commerce ; 
Vu le code de la consommation ; 
Vu le code du tourisme ; 
Vu le code de la justice administrative ; 
VU le code des marchés publics ; 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la république ; 
Vu le décret n° 2015-510 du 07 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ; 
Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’Etat ; 
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et responsabilités locales ; 
VU la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionale et départementales et modifiant le calendrier 
électoral ; 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi ; 
VU le décret du 04 décembre 2013 nommant M. Frédéric PERISSAT, Préfet des Ardennes ; 
VU le décret du 12 novembre 2014 nommant Mme Isabelle DILHAC, Préfète de l’Aube ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Denis CONUS, Préfet de la Marne ; 
VU le décret du 07 juin 2012 nommant M. Jean-Paul CELET, Préfet de la Haute-Marne ; 
VU le décret du 31 juillet 2015 nommant M. Philippe MAHÉ, Préfet de Meurthe-et-Moselle ; 
VU le décret du 12 novembre 2014 nommant M. Jean-Michel MOUGARD, Préfet de la Meuse ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Emmanuel BERTHIER, Préfet de la Moselle ; 
VU le décret du 24 juillet 2014 nommant M. Pascal LELARGE, Préfet du Haut-Rhin ; 
VU le décret du 19 février 2015 nommant M. Jean-Pierre CAZENAVE-LACROUTS, préfet des Vosges ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Stéphane FRATACCI, Préfet de la région Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, Préfet du Bas-Rhin ;  
VU l’arrêté interministériel en date du 1er janvier 2016 portant nomination de Mme Danièle GIUGANTI en qualité de directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, à compter du 1er janvier 2016 ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/07 du 04 janvier 2016 portant organisation de la DIRECCTE Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
VU l’arrêté n° 2016/08 du 04 janvier 2016 du Préfet de la Région Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, Préfet du Bas-Rhin portant délégation de 
signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016/56 du 25 janvier 2016 du Préfet des Ardennes portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine 
Vu l’arrêté préfectoral n° BGM201618-0001 du 18 janvier 2016 de la Préfète de l’Aube portant délégation de signature (compétences générales à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° DS 2016-044 du 05 janvier 2016 du Préfet de la Marne portant délégation de signature (compétences générales) à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 589 du 03 février 2016 du Préfet de la Haute-Marne portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 16.BI.03 du 08 janvier 2016 du Préfet de Meurthe-et-Moselle portant délégation de signature (compétences générales) à 
Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-73 du 13 janvier 2016 du Préfet de la Meuse portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
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VU l’arrêté préfectoral n° DCTAJ 2016-A-57 du 12 janvier 2016 du Préfet de Moselle portant délégation de signature (compétences générales) à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 04 janvier 2016 du Préfet du Bas-Rhin portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI 
directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 19 janvier 2016 du Préfet du Haut-Rhin portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI 
directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/348 du 07 janvier 2016 du Préfet des Vosges portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté interministériel du 18 janvier 2016 portant nomination de M. Paul DE VOS sur l’emploi de Directeur Régional délégué de la DIRECCTE 
d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté interministériel du 22 janvier 2016 portant nomination de M. Eric LAVOIGNAT, sur l’emploi de directeur régional adjoint, chargé des fonctions 
de Responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » de la DIRECCTE d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine 
; 
Vu l’arrêté interministériel du 22 janvier 2016 portant nomination de M. Daniel GALLISSAIRES, sur l’emploi de directeur régional adjoint, chargé des 
fonctions de Responsable du pôle « entreprise, emploi et économie » de la DIRECCTE d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté interministériel du 22 janvier 2016 portant nomination de M. Philippe SOLD, sur l’emploi de directeur régional adjoint, chargé des fonctions 
de Responsable du pôle « Travail » de la DIRECCTE d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté interministériel du 22 janvier 2016 portant nomination de M. Daniel FLEURENCE, sur l’emploi de directeur régional adjoint, chargé des 
fonctions de Secrétaire Général de la DIRECCTE d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er :  
 
Subdélégation de signature est donnée à M. Paul DE VOS, Directeur Régional Délégué, à M. Eric LAVOIGNAT, Responsable du Pôle Concurrence, 
Consommation, Répression des Fraudes et Métrologie, à M. Daniel GALLISSAIRES, Responsable du Pôle Entreprise, Emploi et Economie, à M. Philippe 
SOLD, Responsable du Pôle Travail et à M. Daniel FLEURENCE, Secrétaire Général à l’effet de signer l’ensemble des actes d’administration et de gestion 
relevant des attributions de la Direction Régionale des Entreprises, de la Consommation, de la Concurrence, du Travail et de l’Emploi (Direccte) d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine, tel que prévu par les arrêtés préfectoraux ci-dessus visés, en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Danièle 
GIUGANTI, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine. 
 
Article 2 : 
 
Sont exclues de la présente subdélégation :  
 
I) les correspondances adressées : 
 
1. à l’administration centrale 
2. aux titulaires d’un mandat électif national 
3. aux représentants élus des collectivités territoriales 
 
II) les décisions relatives à l’organisation générale de la Direction Régionale des Entreprises, de la Consommation, de la Concurrence, du Travail et de 
l’Emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine. 
 
III) les décisions relatives aux marchés publics prévues à l’article 2 de l’arrêté n° 2016/08 du 04 janvier 2016 du Préfet de région,  
 
sauf pour : 
 
• M. Paul DE VOS, directeur régional délégué ; 
• M. Daniel FLEURENCE, secrétaire général ; 
• Mme Yasmina LAHLOU, adjointe au secrétaire général ; 
• Mme Carine SZTOR, chef de service « moyens généraux. 
 
à hauteur de 5 000 € cumulés sur une même année civile pour un même type de dépense hors marchés nationaux ou mutualisés au niveau régional. 
 
et 
 
• M. Paul DE VOS, directeur régional délégué ; 
• M. Philippe SOLD, responsable du Pôle T ; 
• M. Daniel GALLISSAIRES, responsable du Pôle 3E ; 
• M. Gauthier LHERBIER, adjoint au responsable du Pôle 3E  
 
s’agissant des marchés de service « métiers » (appels à projets dans le cadre des crédits FSE et crédits nationaux des BOP 111, 102 et 103). 
 
Article 3 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Daniel GALLISSAIRES, subdélégation est donnée à l’effet de signer les décisions, correspondances et 
documents relevant du domaine du Pôle « Entreprises, Emploi et Economie » à M. Gauthier LHERBIER, M. Rémy BABEY et Mme Emmanuelle ABRIAL. 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Eric LAVOIGNAT, subdélégation est donnée à l’effet de signer les décisions, correspondances et documents 
relevant de ses attributions dans les domaines d’activité du Pôle « Concurrence, Consommation, Répression des fraudes et Métrologie », à M. Jacques 
MARANDET, Mme Evelyne UBEAUD et M. Christian JEANNOT 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Philippe SOLD, subdélégation est donnée à l’effet de signer les décisions, correspondances et documents 
relevant du domaine du Pôle « Travail » à Mme Valérie BEPOIX. 
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. Daniel FLEURENCE, subdélégation est donnée à Mme Yasmina LAHLOU et M. Richard FEDERAK à l’effet de 
signer les décisions, correspondances et documents relevant de ses attributions dans les domaines d’activité du « Secrétariat Général ». 
 
Article 4 : L’arrêté n° 2016-05 du 25 janvier 2016 est abrogé. 
 
Article 5 :  
 
La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Lorraine et les subdélégataires désignés, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, ainsi qu’au recueil des actes administratifs des préfectures du Bas-Rhin, du Haut-Rhin, des Ardennes, de 
l’Aube, de la Marne, de la Haute-Marne, de la Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la Moselle et des Vosges. 
 
Strasbourg, le 04 février 2016 
Danièle GIUGANTI 
________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE n° 2016-13 portant subdélégation de signature, 
en matière d’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l’Etat 

en faveur du Directeur Régional Délégué, des Chefs de Pôles 
et du Secrétaire Général de la Direccte Alsace, 

Champagne Ardenne, Lorraine 
 

La directrice régionale des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 

de la région Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine 
 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la république ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable ; 
Vu le décret n° 2015-510 du 07 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’Etat ; 
VU la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionale et départementales et modifiant le calendrier 
électoral ; 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et de l’emploi ; 
VU le décret du 04 décembre 2013 nommant M. Frédéric PERISSAT, Préfet des Ardennes ; 
VU le décret du 12 novembre 2014 nommant Mme Isabelle DILHAC, Préfète de l’Aube ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Denis CONUS, Préfet de la Marne ; 
VU le décret du 07 juin 2012 nommant M. Jean-Paul CELET, Préfet de la Haute-Marne ; 
VU le décret du 31 juillet 2015 nommant M. Philippe MAHÉ, Préfet de Meurthe-et-Moselle ; 
VU le décret du 12 novembre 2014 nommant M. Jean-Michel MOUGARD, Préfet de la Meuse ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Emmanuel BERTHIER, Préfet de la Moselle ; 
VU le décret du 24 juillet 2014 nommant M. Pascal LELARGE, Préfet du Haut-Rhin ; 
VU le décret du 19 février 2015 nommant M. Jean-Pierre CAZENAVE-LACROUTS, préfet des Vosges ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Stéphane FRATACCI, Préfet de la région Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, Préfet du Bas-Rhin ;  
VU l’arrêté interministériel en date du 1er janvier 2016 portant nomination de Mme Danièle GIUGANTI en qualité de directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, à compter du 1er janvier 2016 ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/07 du 04 janvier 2016 portant organisation de la DIRECCTE Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
VU les arrêtés n° 2016/09 et 2016/10 du 04 janvier 2016 du Préfet de la Région Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, Préfet du Bas-Rhin portant 
délégation de signature à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, en qualité d’ordonnateur secondaire délégué, responsable d’unité opérationnelle et en qualité de responsable 
délégué de budget opérationnel de programme régional ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016/57 du 25 janvier 2016 du Préfet des Ardennes portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à 
Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° BGM201618-0002 du 18 janvier 2016 de la Préfète de l’Aube portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur 
secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° DS 2016-052 du 20 janvier 2016 du Préfet de la Marne portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à 
Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 590 du 03 février 2016 du Préfet de la Haute-Marne portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à 
Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 16.OSD.01 du 08 janvier 2016 du Préfet de Meurthe-et-Moselle portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur 
secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-74 du 13 janvier 2016 du Préfet de la Meuse portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à 
Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
VU l’arrêté préfectoral n° DCTAJ 2016-A-58 du 12 janvier 2016 du Préfet de Moselle portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur 
secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine; 
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Vu l’arrêté préfectoral du 04 janvier 2016 du Préfet du Bas-Rhin portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 19 janvier 2016 du Préfet du Haut-Rhin portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/349 du 07 janvier 2016 du Préfet des Vosges portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à 
Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté interministériel du 18 janvier 2016 portant nomination de M. Paul DE VOS sur l’emploi de Directeur Régional délégué de la DIRECCTE 
d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté interministériel du 22 janvier 2016 portant nomination de M. Eric LAVOIGNAT, sur l’emploi de directeur régional adjoint, chargé des fonctions 
de Responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » de la DIRECCTE d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté interministériel du 22 janvier 2016 portant nomination de M. Daniel GALLISSAIRES, sur l’emploi de directeur régional adjoint, chargé des 
fonctions de Responsable du pôle « entreprise, emploi et économie » de la DIRECCTE d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté interministériel du 22 janvier 2016 portant nomination de M. Philippe SOLD, sur l’emploi de directeur régional adjoint, chargé des fonctions 
de Responsable du pôle « Travail » de la DIRECCTE d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté interministériel du 22 janvier 2016 portant nomination de M. Daniel FLEURENCE, sur l’emploi de directeur régional adjoint, chargé des 
fonctions de Secrétaire Général de la DIRECCTE d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er :  
 
Subdélégation de signature est donnée à M. Paul DE VOS, Directeur Régional Délégué, à M. Eric LAVOIGNAT, Responsable du Pôle Concurrence, 
Consommation, Répression des Fraudes et Métrologie, à M. Daniel GALLISSAIRES, Responsable du Pôle Entreprise, Emploi et Economie, à M. Philippe 
SOLD, Responsable du Pôle Travail et à M. Daniel FLEURENCE, Secrétaire Général à l’effet de signer, en cas d’absence ou d’empêchement de Mme 
Danièle GIUGANTI, les décisions et actes relevant des attributions de la DIRECCTE Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine en matière d’ordonnancement 
secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat imputées sur les titres 2, 3, 5 et 6 relevant des programmes suivants : 
 
• BOP 102 : accès et retour à l’emploi 
• BOP 103 : accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi 
• BOP 111 : amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail 
• BOP 134 : développement des entreprises et de l’emploi 
• BOP 155 : conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et du travail 
• BOP 305 : stratégie économique et fiscale 
• BOP 790 : correction financière des disparités régionales de taxe d’apprentissage et incitations au développement de l’apprentissage 
• Ainsi que les crédits relevant du programme technique « Fonds Social Européen » 
 
et, à l’effet de signer les bons de commande, dans le respect des stratégies ministérielles et interministérielles d’achat, de factures et la constatation du 
service fait des dépenses imputées sur les BOP 309, 333 et 723 relevant de la compétence de la DIRECCTE. 
 
La signature des agents habilités est accréditée auprès du directeur régional des finances publiques de la région Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine 
et du département du Bas-Rhin et auprès des directeurs départementaux des finances publiques. 
 
Article 2 : 
 
Sont exclus de la présente subdélégation : 
• l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses d’un montant supérieur ou égal à 300 000 € ; 
• les arrêtés ou conventions passés avec les collectivités territoriales (article 59 du décret n° 2004 -374 du 29 avril 2004 modifié) ; 
• les réquisitions du comptable public (article 38 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique) ; 
• l'engagement de la procédure du « passer outre » prévue par l’article 103 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 

budgétaire et comptable publique). 
 
Article 3 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Daniel GALLISSAIRES, la subdélégation visée à l’article 1er est donnée, pour les programmes P 102, P 103, P 
134 et P 155 (pour les crédits relevant du programme technique « Fonds Social Européen ») à M. Gauthier LHERBIER et à M. Rémy BABEY ; 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Eric LAVOIGNAT, la subdélégation visée à l’article 1er est donnée, pour le programme P 134 et au titre de 
l’ordonnancement secondaire des recettes en matière de métrologie à M. Christian JEANNOT, M. Jacques MARANDET, Mme Evelyne UBEAUD et M. 
François-Xavier LABBE. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Philippe SOLD, la subdélégation visée à l’article 1er est donnée, pour le programme P 111 à Mme Valérie 
BEPOIX ; 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Daniel FLEURENCE, la subdélégation visée à l’article 1er est donnée, pour les programmes P 102, 103, 111, 
134 et 155 Mme Yasmina LAHLOU, M. Richard FEDERAK et Mme Carine SZTOR. 
 
Article 4 :  
 
L’arrêté n° 2016-06 du 25 janvier 2016 est abrogé. 
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Article 5 : 
 
La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Lorraine et les subdélégataires désignés, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, ainsi qu’au recueil des actes administratifs des préfectures du Bas-Rhin, du Haut-Rhin, des Ardennes, de 
l’Aube, de la Marne, de la Haute-Marne, de la Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la Moselle et des Vosges. 
 
Strasbourg, le 04 février 2016 
Danièle GIUGANTI 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE n° 2016-14 portant subdélégation de signature 
en faveur des Responsables des Unités Départementales 

de la Direccte Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine 
(compétences générales) 

 
La directrice régionale des entreprises, 

de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine 

 
VU le code du travail ; 
VU le code de commerce ; 
Vu le code de la consommation ; 
VU le code du tourisme ; 
VU le code de la sécurité sociale ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la république ; 
Vu le décret n° 2015-510 du 07 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’Etat ; 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi ; 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et départementales et modifiant le calendrier 
électoral, notamment son article 1er ; 
VU le décret du 04 décembre 2013 nommant M. Frédéric PERISSAT, Préfet des Ardennes ; 
VU le décret du 12 novembre 2014 nommant Mme Isabelle DILHAC, Préfète de l’Aube ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Denis CONUS, Préfet de la Marne ; 
VU le décret du 07 juin 2012 nommant M. Jean-Paul CELET, Préfet de la Haute-Marne ; 
VU le décret du 31 juillet 2015 nommant M. Philippe MAHÉ, Préfet de Meurthe-et-Moselle ; 
VU le décret du 12 novembre 2014 nommant M. Jean-Michel MOUGARD, Préfet de la Meuse ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Emmanuel BERTHIER, Préfet de la Moselle ; 
VU le décret du 24 juillet 2014 nommant M. Pascal LELARGE, Préfet du Haut-Rhin ; 
VU le décret du 19 février 2015 nommant M. Jean-Pierre CAZENAVE-LACROUTS, préfet des Vosges ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Stéphane FRATACCI, Préfet de la région Alsace, Champagne-Ardenne et Lorraine, Préfet du Bas-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 1er janvier 2016 portant nomination de Mme Danièle GIUGANTI en qualité de directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, à compter du 1er janvier 2016 ; 
VU l’arrêté n° 2016/07 du 04 janvier 2016 du Préfet de la région Alsace, Champagne-Ardenne et Lorraine, Préfet du Bas-Rhin portant organisation de 
la DIRECCTE Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
VU l’arrêté n° 2016/08 du 04 janvier 2016 du Préfet de la Région Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, Préfet du Bas-Rhin portant délégation de 
signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016/56 du 25 janvier 2016 du Préfet des Ardennes portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° BGM201618-0001 du 18 janvier 2016 de la Préfète de l’Aube portant délégation de signature (compétences générales) à 
Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° DS 2016-044 du 05 janvier 2016 du Préfet de la Marne portant délégation de signature (compétences générales) à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 589 du 03 février 2016 du Préfet de la Haute-Marne portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 16.BI.03 du 08 janvier 2016 du Préfet de Meurthe-et-Moselle portant délégation de signature (compétences générales) à 
Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-73 du 13 janvier 2016 du Préfet de la Meuse portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
VU l’arrêté préfectoral n° DCTAJ 2016-A-57 du 12 janvier 2016 du Préfet de Moselle portant délégation de signature (compétences générales) à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 04 janvier 2016 du Préfet du Bas-Rhin-Rhin portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
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Vu l’arrêté préfectoral du 19 janvier 2016 du Préfet du Haut-Rhin portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI 
directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/348 du 07 janvier 2016 du Préfet des Vosges portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 12 mai 2014 portant nomination de Mme Zdenka AVRIL sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale 
des Ardennes ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 09 septembre 2013 portant nomination de Mme Anouk LAVAURE sur l’emploi de Responsable de l’Unité 
Départementale de l’Aube ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 25 janvier 2016 chargeant M. Jean-Michel LEVIER de l’intérim du Responsable de l’Unité Départementale de la 
Marne ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 24 février 2012 portant nomination de Mme Bernadette VIENNOT sur l’emploi de Responsable de l’Unité 
Départementale de Haute-Marne ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 15 septembre 2015 portant nomination de M. Philippe DIDELOT sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de 
Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 04 juillet 2013 portant nomination de M. Jean-Louis LECERF sur l’emploi de Responsable de l’Unité 
Départementale de Meuse ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 30 mai 2011 portant nomination de M. Marc NICAISE sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de 
l’Unité Départementale de Moselle ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 18 mars 2013 portant nomination de M. Thomas KAPP sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de 
l’Unité Départementale du Bas-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 04 mai 2015 (prolongation de mandat jusqu’au 1er novembre 2017) portant nomination de M. Jean-Louis 
SCHUMACHER sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 09 décembre 2014 portant nomination de M. François MERLE sur l’emploi de Responsable de l’Unité 
Départementale des Vosges 
 

ARRETE 
 
Article 1er :  
Subdélégation est donnée à l’effet de signer les actes, décisions et correspondances relevant des attributions de la Direction Régionale des Entreprises, 
de la Consommation, de la Concurrence, du Travail et de l’Emploi (Direccte) d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine dans les domaines visés par les 
arrêtés préfectoraux susvisés à :  
 

- Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes ; 
- Mme Anouk LAVAURE, Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube ; 
- M. Jean-Michel LEVIER, chargé de l’intérim du Responsable de l’Unité Départementale de la Marne ; 
- Mme Bernadette VIENNOT, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-Marne ; 
- M. Philippe DIDELOT, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle ; 
- M. Jean-Louis LECERF, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse ; 
- M. Marc NICAISE, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle ; 
- M. Thomas KAPP, Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin ; 
- M. Jean-Louis SCHUMACHER, Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin ; 
- M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges. 

 
Article 2 : 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016/08 du 04 janvier 2016 (article 1) du Préfet de la Région Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, Préfet du Bas-Rhin, 
subdélégation est donnée aux responsables des unités départementales susvisés, à l’effet de signer les actes, décisions et correspondances relevant des 
attributions de la Direction Régionale des Entreprises, de la Consommation, de la Concurrence, du Travail et de l’Emploi Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine et relatives à la gestion des personnels dans les domaines suivants : 
 

- affectation fonctionnelle des personnels au sein de l’unité départementale ; 
- gestion courante des personnels de l’unité départementale ; 
- décisions d’attribution des éléments de rémunération accessoires des agents de catégories B et C. 

 
Article 3 : 
Sont exclues de la présente subdélégation les correspondances adressées : 
 

1. à la présidence de la République et au Premier Ministre 
2. aux Ministres 
3. aux Parlementaires 

 
ainsi que les correspondances adressées sous forme personnelle : 
 

4. au Préfet de Région et au Président du Conseil Régional 
5. au Président du Conseil Général 

 
Article 4 :  
En cas d’absence ou d’empêchement de : 
 
• Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

- Mme Armelle LEON, Directrice Adjointe ; 
- Mme Sandrine MANSART, Attachée d’Administration de l’Etat ; 
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• Mme Anouk LAVAURE, Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

- Mme Noëlle ROGER, Directrice Adjointe ; 
- M. Olivier PATERNOSTER, Attaché d’Administration de l’Etat ; 
- M. Vincent LATOUR, Attaché d’Administration de l’Etat ; 

 
• M. Jean-Michel LEVIER, chargé de l’intérim du Responsable de l’Unité Départementale de la Marne, la subdélégation de signature qui lui est 
conférée sera exercée par : 
 

- M. Stéphane LARBRE, Directeur Adjoint ; 
 
• Mme Bernadette VIENNOT, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-Marne, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera 
exercée par : 
 

- Mme Agnès LEROY, Directrice Adjointe ; 
- Mme Nelly CHROBOT, Inspectrice du travail ; 

 
• M. Philippe DIDELOT, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera 
exercée par : 
 

- Mme Angélique ALBERTI, Directrice Adjointe ; 
- Mme Marieke FIDRY, Directrice Adjointe ; 
- M. Jean-Pierre DELACOUR, Attaché Principal de l’Administration de l’Etat ; 

 
• M. Jean-Louis LECERF, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

- Mme Martine DESBARATS, Directrice Adjointe ; 
- Mme Virginie MARTINEZ, Attachée Principale de l’Administration de l’Etat ; 

 
• M. Marc NICAISE, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

- M. Claude ROQUE, Directeur Délégué ; 
- M. Fabrice MICLO, Attaché Principal de l’Administration de l’Etat ; 
- Mme Audrey MASCHERIN, Inspectrice du travail ; 

 
• M. Thomas KAPP, Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

- M. Jacques MULLER, Directeur Adjoint ; 
- Mme Anne MATTHEY, Directrice Adjointe ; 
 

• M. Jean-Louis SCHUMACHER, Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera 
exercée par : 
 

- M. Didier SELVINI, Directeur Adjoint ; 
- Mme Caroline RIEHL, Directrice Adjointe ; 

 
• M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

- M. Sébastien HACH, Attaché Principal de l’Administration de l’Etat ; 
- M. Christian HALLINGER, Directeur Adjoint. 

 
Article 5 : L’arrêté n° 2016-07 du 25 janvier 2016 est abrogé. 
 
Article 6 : 
 
La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine et les 
subdélégataires désignés, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, ainsi qu’au recueil des actes administratifs des préfectures du Bas-Rhin, du Haut-
Rhin, des Ardennes, de l’Aube, de la Haute-Marne, de la Marne, de la Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la Moselle et des Vosges. 
 
Strasbourg, le 04 février 2016 
Danièle GIUGANTI 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE n° 2016-15 portant subdélégation de signature, 
en matière d’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l’Etat 

en faveur des Responsables des Unités Départementales 
de la Direccte Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine 

 
La directrice régionale des entreprises, 

de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine 

 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la république ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
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Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable ; 
Vu le décret n° 2015-510 du 07 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’Etat ; 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et de l’emploi ; 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2009 portant règlement de comptabilité au Ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la 
ville et au Ministère de l’économie, de l’industrie et de l’emploi pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et départementales et modifiant le calendrier 
électoral, notamment son article 1er ; 
VU le décret du 04 décembre 2013 nommant M. Frédéric PERISSAT, Préfet des Ardennes ; 
VU le décret du 12 novembre 2014 nommant Mme Isabelle DILHAC, Préfète de l’Aube ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Denis CONUS, Préfet de la Marne ; 
VU le décret du 07 juin 2012 nommant M. Jean-Paul CELET, Préfet de la Haute-Marne ; 
VU le décret du 31 juillet 2015 nommant M. Philippe MAHÉ, Préfet de Meurthe-et-Moselle ; 
VU le décret du 12 novembre 2014 nommant M. Jean-Michel MOUGARD, Préfet de la Meuse ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Emmanuel BERTHIER, Préfet de la Moselle ; 
VU le décret du 24 juillet 2014 nommant M. Pascal LELARGE, Préfet du Haut-Rhin ; 
VU le décret du 19 février 2015 nommant M. Jean-Pierre CAZENAVE-LACROUTS, préfet des Vosges ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Stéphane FRATACCI, Préfet de la région Alsace, Champagne-Ardenne et Lorraine, Préfet du Bas-Rhin ; 
VU l’arrêté n° 2016/07 du 04 janvier 2016 du Préfet de la région Alsace, Champagne-Ardenne et Lorraine, Préfet du Bas-Rhin portant organisation de la 
DIRECCTE Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 1er janvier 2016 portant nomination de Mme Danièle GIUGANTI en qualité de directrice régionale des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, à compter du 1er janvier 2016 ; 
VU les arrêtés n° 2016/09 et 2016/10 du 04 janvier 2016 du Préfet de la Région Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, Préfet du Bas-Rhin portant 
délégation de signature à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, en qualité d’ordonnateur secondaire délégué, responsable d’unité opérationnelle et en qualité de responsable 
délégué de budget opérationnel de programme régional ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016/57 du 25 janvier 2016 du Préfet des Ardennes portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à 
Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° BGM201618-0002 du 18 janvier 2016 de la Préfète de l’Aube portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur 
secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° DS 2016-052 du 20 janvier 2016 du Préfet de la Marne portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à 
Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 590 du 03 février 2016 du Préfet de la Haute-Marne portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à 
Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 16.OSD.01 du 08 janvier 2016 du Préfet de Meurthe-et-Moselle portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur 
secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-74 du 13 janvier 2016 du Préfet de la Meuse portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° DCTAJ 2016-A-58 du 12 janvier 2016 du Préfet de la Moselle portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur 
secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 04 janvier 2016 du Préfet de du Bas-Rhin portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 19 janvier 2016 du Préfet de du Haut-Rhin portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016/349 du 07 janvier 2016 du Préfet des Vosges portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à 
Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 12 mai 2014 portant nomination de Mme Zdenka AVRIL sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale 
des Ardennes ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 09 septembre 2013 portant nomination de Mme Anouk LAVAURE sur l’emploi de Responsable de l’Unité 
Départementale de l’Aube ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 25 janvier 2016 chargeant M. Jean-Michel LEVIER de l’intérim du Responsable de l’Unité Départementale de la 
Marne ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 24 février 2012 portant nomination de Mme Bernadette VIENNOT sur l’emploi de Responsable de l’Unité 
Départementale de Haute-Marne ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 15 septembre 2015 portant nomination de M. Philippe DIDELOT sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de 
Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 04 juillet 2013 portant nomination de M. Jean-Louis LECERF sur l’emploi de Responsable de l’Unité 
Départementale de Meuse ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 30 mai 2011 portant nomination de M. Marc NICAISE sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de 
l’Unité Départementale de Moselle ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 18 mars 2013 portant nomination de M. Thomas KAPP sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de 
l’Unité Départementale du Bas-Rhin ; 
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VU l’arrêté interministériel en date du 04 mai 2015 (prolongation de mandat jusqu’au 1er novembre 2017) portant nomination de M. Jean-Louis 
SCHUMACHER sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 09 décembre 2014 portant nomination de M. François MERLE sur l’emploi de Responsable de l’Unité 
Départementale des Vosges. 
 

ARRETE 
 
Article 1er : Subdélégation est donnée à l’effet de signer les actes, décisions et correspondances relevant des attributions de la Direction Régionale des 
Entreprises, de la Consommation, de la Concurrence, du Travail et de l’Emploi (Direccte) d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine dans les domaines 
visés à l’article 1er des arrêtés préfectoraux susvisés en matière d’ordonnancement secondaire, des recettes et dépenses de l’Etat imputées sur les titres 
3, 6 relevant des programmes 102, 103, 111 à : 
 
• Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes ; 
• Mme Anouk LAVAURE, Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube ; 
• M. Jean-Michel LEVIER, chargé de l’intérim du Responsable de l’Unité Départementale de la Marne ; 
• Mme Bernadette VIENNOT, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-Marne ; 
• M. Philippe DIDELOT, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle ; 
• M. Jean-Louis LECERF, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse 
• M. Marc NICAISE, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle ; 
• M. Thomas KAPP, Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin ; 
• M. Jean-Louis SCHUMACHER, Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin ; 
• M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges 
 
Article 2 : Sont exclus de la présente subdélégation : 
• les arrêtés ou conventions passés avec les collectivités territoriales (article 59 du décret n° 2004 -374 du 29 avril 2004 modifié) ; 
• les réquisitions du comptable public (article 38 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique) ; 
• l'engagement de la procédure du « passer outre » prévue par l’article 103 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 

budgétaire et comptable publique) ; 
• l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses d’un montant supérieur ou égal à 150 000 €. 
 
Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de : 
 
• Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée 
par : 
 

- Mme Armelle LEON, Directrice Adjointe ; 
- Mme Sandrine MANSART, Attachée d’Administration de l’Etat. 

 
• Mme Anouk LAVAURE, Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

- Mme Noëlle ROGER, Directrice Adjointe ; 
- M. Olivier PATERNOSTER, Attaché d’Administration de l’Etat ; 
- M. Vincent LATOUR, Attaché d’Administration de l’Etat 

 
• M. Jean-Michel LEVIER, chargé de l’intérim du Responsable de l’Unité Départementale de la Marne, la subdélégation de signature qui lui est 
conférée sera exercée par : 
 

- M. Stéphane LARBRE, Directeur Adjoint 
 
• Mme Bernadette VIENNOT, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-Marne, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera 
exercée par : 
 

- Mme Agnès LEROY, Directrice Adjointe ; 
- Mme Adeline PLANTEGENET, Attaché d’Administration de l’Etat ; 
- Mme Nelly CHROBOT, Inspectrice du travail 

 
• M. Philippe DIDELOT, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera 
exercée par : 
 

- Mme Angélique ALBERTI, Directrice Adjointe ; 
- Mme Marieke FIDRY, Directrice Adjointe ; 
- M. Jean-Pierre DELACOUR, Attaché Principal de l’Administration de l’Etat ; 

 
• M. Jean-Louis LECERF, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée 
par : 
 

- Mme Martine DESBARATS, Directrice Adjointe ;  
- Mme Virginie MARTINEZ, Attachée Principale de l’Administration de l’Etat ; 

 
• M. Marc NICAISE, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

- M. Claude ROQUE, Directeur Délégué ; 
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- M. Fabrice MICLO, Attaché Principal de l’Administration de l’Etat ; 
- M. Pascal LEYBROS, Inspecteur du travail 

 
• M. Thomas KAPP, Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

- M. Jacques MULLER, Directeur Adjoint ; 
- Mme Anne MATTHEY, Directrice Adjointe ; 

 
• M. Jean-Louis SCHUMACHER, Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera 
exercée par : 
 

- M. Didier SELVINI, Directeur Adjoint ; 
- Mme Caroline RIEHL, Directrice Adjointe ; 

 
• M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

- M. Sébastien HACH, Attaché Principal de l’Administration de l’Etat ; 
- M. Christian HALLINGER, Directeur Adjoint,  

 
Article 4 : L’arrêté n° 2016-08 du 25 janvier 2016 est abrogé. 
 
Article 5 : La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine et les subdélégataires désignés, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, ainsi qu’au recueil des actes administratifs des préfectures du 
Bas-Rhin, du Haut-Rhin, des Ardennes, de l’Aube, de la Marne, de la Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la Moselle et des Vosges. 
 
Strasbourg, le 04 février 2016 
Danièle GIUGANTI 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Cabinet 
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Direction des ressources humaines, des moyens et de la logistique 
 
 

 

 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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SOUS-PREFECTURES 
 
 
 

Sous-Préfecture d’Epernay 
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SERVICES DECONCENTRES 
 
 
 

DDCSPP 
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DDT 
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N° 03 -2016 - PE 

Service environnement, eau 
préservation des ressources 

ARRETE PREFECTORAL 
PORTANT EXERCICE GRATUIT DU DROIT DE PECHE 

DU PROPRIETAIRE RIVERAIN 
AU TITRE DE L'ARTICLE L. 435-5 DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT 

 
Préfet de la Marne 

 

Vu le Code de l'environnement, notamment ses articles L. 435-5 et R. 435-34 à R. 435-39 ; 
Vu l'arrêté interpréfectoral n°9-2012-DIG en date du 10 février 2012 valant plan de gestion, et déclarant d'intérêt général les travaux de restauration et 
d'entretien de la rivière Vesle présenté par le Syndicat mixte d'aménagement du Bassin de la Vesle ; 
Vu la lettre du Syndicat mixte d'aménagement du Bassin de la Vesle en date du 22 septembre 2015 indiquant que la première phase d’entretien est 
terminée ; 
Vu l'acceptation en date du 9 octobre 2015 de l’association agréée de la pêche et de la protection des milieux aquatiques « le syndicat des pêcheurs de 
Reims et de la région » de Reims (AAPPMA) pour bénéficier gratuitement et pour une durée de cinq ans de l'exercice du droit du propriétaire riverain et 
assumer les obligations de participation à la protection du patrimoine piscicole et des milieux aquatiques et de gestion des ressources piscicoles ; 
Vu l'acceptation en date du 6 janvier 2016 de l’association agréée de la pêche et de la protection des milieux aquatiques « la Truite » de Courtisols 
(AAPPMA) pour bénéficier gratuitement et pour une durée de cinq ans de l'exercice du droit du propriétaire riverain et assumer les obligations de 
participation à la protection du patrimoine piscicole et des milieux aquatiques et de gestion des ressources piscicoles ; 
 
Considérant que les opérations d'entretien réalisées par le Syndicat mixte d'aménagement du Bassin de la Vesle sont financées majoritairement par 
des fonds publics ; 
Considérant que la première phase des travaux d’entretien prévue dans le dossier de déclaration d'intérêt général des travaux de restauration et 
d'entretien de la Vesle est achevée et que conformément à l’article R. 435-37 du code de l’environnement, il y a lieu, dès que cette phase est achevée, 
à procéder au partage du droit de pêche. 
 
Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Marne, 

 
Article 1er : Bénéficiaires de l'exercice du droit de pêche et cours d'eau concernés 
 
L’association agréée pour la pêche et la protection des milieux aquatiques « la Truite » de Courtisols est désignée pour exercer gratuitement le droit de 
pêche du riverain sur les sections de cours d'eau suivantes : 
 

• de la source à Somme-Vesle à la limite communale entre L’Epine et Courtisols, 

L’association agréée pour la pêche et la protection des milieux aquatiques « le Syndicat des pêcheurs à la ligne de Reims et de ses environs » 
de Reims est désignée pour exercer gratuitement le droit de pêche du riverain sur les sections de cours d'eau suivantes : 

• de la limite communale entre Sept-Saulx et Mourmelon le Petit jusqu'à la limite de département entre la Marne et l'Aisne 

Article 2 : Liste des communes 
Les communes traversées sont les suivantes : Courtisols, Somme-Vesle, Sept-Saulx, Val-de-Vesle, Beaumont-sur-Vesle, Verzenay, Sillery, Prunay, 
Puisieulx, Taissy , Saint-Léonard, Reims, Tinqueux, Cormontreuil, Saint-Brice-Courcelles, Merfy, Champigny, Thillois, Chalons-sur-Vesle, Trigny, Muizon, 
Prouilly, Vandeuil, Montigny-sur-Vesle, Breuil-sur-Vesle, Magneux, Courlandon, Romain, Baslieux-les-Fismes, Jonchery-sur-Vesle, Fismes. 
 
Article 3 : Durée de l'exercice du droit de pêche 
 
La durée d'exercice gratuit du droit de pêche est de 5 ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

 
Article 4 : Conditions d'exercice du droit de pêche 
 
Le droit de pêche du propriétaire riverain est exercé gratuitement par les associations agréées pour la pêche et la protection des milieux aquatiques « la 
Truite » de Courtisols :  
 

• de la source à Somme-Vesle à la limite communale entre L’Epine et Courtisols, 
et par celle de Reims « le Syndicat des pêcheurs à la ligne de Reims et de ses environs » : 

• de la limite communale entre Sept-Saulx et Mourmelon le Petit jusqu'à la limite de département entre la Marne et l'Aisne 
bénéficiaires, hors les cours attenantes aux habitations et les jardins. 

 
Pendant la période d'exercice gratuit du droit de pêche, le propriétaire conserve le droit d'exercer la pêche pour lui-même, son conjoint, ses ascendants 
et ses descendants. 

L'exercice gratuit du droit de pêche entraîne l'obligation par les associations agréées pour la pêche et la protection des milieux aquatiques « la Truite » 
de Courtisols et « le Syndicat des pêcheurs à la ligne de Reims et de ses environs » de Reims, bénéficiaires, de participer à la protection du patrimoine 
piscicole et des milieux aquatiques et de gérer les ressources piscicoles. 

Les associations agréées pour la pêche et la protection des milieux aquatiques de « la Truite » Courtisols et « le Syndicat des pêcheurs à la ligne de 
Reims et de ses environs » de Reims, bénéficiaires, sont tenues de réparer les dommages subis par le propriétaire riverain ou ses ayants droits à 
l'occasion de l'exercice de ce droit. 

 
Article 5 : Droits des tiers 
 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 6 : Publication et information des tiers 
 
Une copie de cet arrêté sera transmise à la mairie des communes de Courtisols, Somme-Vesle, Sept-Saulx, Val-de-Vesle, Beaumont-sur-Vesle, Verzenay, 
Sillery, Prunay, Puisieulx, Taissy, Saint-Léonard, Reims, Tinqueux, Cormontreuil, Saint-Brice-Courcelles, Merfy, Champigny, Thillois, Chalons-sur-Vesle, 
Trigny, Muizon, Prouilly, Vandeuil, Montigny-sur-Vesle, Breuil-sur-Vesle, Magneux, Courlandon, Romain, Baslieux-les-Fismes, Jonchery-sur-Vesle, Fismes 
pour affichage pendant une durée minimale deux mois.  
Un avis relatif au présent arrêté sera inséré, par les soins du Préfet et aux frais de la FDPPMA 51, dans deux journaux locaux diffusés dans le 
département. 
 
Article 7 : Voie et délais de recours 
 
Le présent arrêté ne peut être déféré que devant le Tribunal administratif de CHALONS-EN-CHAMPAGNE (51036) – 25 rue du Lycée, dans un délai de 
deux mois à compter de la date de sa publication. Ce recours n’est pas suspensif. 
 
Article 8 : Exécution 
 
Le Secrétaire général de la Préfecture de la Marne, le Directeur départemental des territoires de la Marne et les maires des communes de Courtisols, 
Somme-Vesle, Sept-Saulx, Val-de-Vesle, Beaumont-sur-Vesle, Verzenay, Sillery, Prunay, Puisieulx, Taissy , Saint-Léonard, Reims, Tinqueux, 
Cormontreuil, Saint-Brice-Courcelles, Merfy, Champigny, Thillois, Chalons-sur-Vesle, Trigny, Muizon, Prouilly, Vandeuil, Montigny-sur-Vesle, Breuil-sur-
Vesle, Magneux, Courlandon, Romain, Baslieux-les-Fismes, Jonchery-sur-Vesle, Fismes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne et dont copie est adressée au sous-préfet de Reims, au 
président du syndicat mixte d'aménagement du Bassin de la Vesle ainsi qu'aux présidents de la FDPPMA 51, aux AAPPMA « la Truite » de Courtisols et 
« le Syndicat des pêcheurs à la ligne de Reims et de ses environs » de Reims. 
 
A Châlons-en-Champagne, le 2 février 2016 
Pour le Préfet de la Marne, 
et par délégation 
Le directeur départemental des territoires 
Patrick CAZIN-BOURGUIGNON 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
N° 05 - 2016 – DIG 

ARRETE PREFECTORAL 
RELATIF AU RENOUVELLEMENT DE LA DECLARATION 

D'INTERET GENERAL 
pour les travaux d’aménagement et d’entretien 

sur le cours d'eau « la Py » 
présenté par la communauté de communes de Suippe et Vesle 

 
Préfet de la MARNE 

 
VU le code de l'environnement et notamment ses articles L. 211-1, L. 214-1 à L.214-6 et R. 214-1 à R. 214-56 ;  
VU le Code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L.151-36 à L.151-40, R.151-40 à R.151-49 et R.152-29 à R.152-35 ; 
VU le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Seine Normandie approuvé le 19 novembre 2009 ; 
VU l’arrêté préfectoral en date du 23 juillet 2013 portant autorisation d’utilisation d’eau en vue de la consommation humaine – déclaration d’utilité 

publique concernant les travaux de prélèvement, de dérivation des eaux souterraines et à l’instauration des périmètres de protection sur la 
commune de sainte Mary à Py ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 4 août 1998 définissant les périmètres de protection du captage en eau potable situé sur le territoire de la commune 
de Sommepy-Tahure ; 

VU le dossier de renouvellement de la déclaration d'intérêt général déclaré complet et régulier déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de 
l'environnement reçu le 29 octobre 2015, présenté par la communauté de communes de Suippe et Vesle représentée par Monsieur le Président 
François MAINSANT, enregistré sous le n° 51-2015-00077 et relatif au renouvellement de la déclaration d’intérêt général pour l'entretien de la 
rivière Py ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2005-DIG-07-LE en date du 1er mars 2005 portant déclaration d’intérêt général pour la réalisation des travaux d’aménagement 
et d’entretien sur le cours d’eau la Py ; 

VU l’arrêté préfectoral complémentaire n°29-2013-DIG en date du 28 février 2013 portant déclaration d’intérêt général pour la réalisation des travaux 
d’aménagement et d’entretien sur le cours d’eau la Py 

VU l'avis de la fédération de la Marne pour la pêche et la protection du milieu aquatique en date du 27 novembre 2015; 
VU l'avis de la délégation territoriale de la Marne de l'agence régionale de santé en date du 10 novembre 2015 ; 
VU l’avis de l’office national de l’eau et des milieux aquatiques en date du 26 novembre 2015 ; 
VU l’avis de la commission locale de l’eau du schéma d’aménagement et de gestion de l’eau Aisne Vesle Suippe en date du 30 novembre 2015 ; 
VU la réponse formulée par le pétitionnaire le 5 janvier 2016 suite à l’envoi pour avis du projet d’arrêté le 14 décembre 2015 ; 
 
 
CONSIDÉRANT  
- que les objectifs poursuivis par la communauté de communes de Suippe et Vesle (bon écoulement de la rivière, amélioration de la qualité 

écologique des berges) dépassent l'intérêt individuel de chaque propriétaire ; 
- qu’il est nécessaire de continuer les travaux entrepris ces cinq dernières années ; 
- que les travaux projetés sont compatibles avec le SDAGE Seine-Normandie et le SAGE Aisne Vesle Suippe ; 
- que les travaux et opérations d’entretien préconisés ont pour but d’améliorer la qualité de la ripisylve et de favoriser le libre écoulement des 

eaux ; 
- que la mise en place d'une gestion cohérente à l'échelle du cours d'eau justifie que la collectivité se substitue aux propriétaires riverains ; 
- que l'opération projetée relève des compétences de la communauté de communes de Suippe et Vesle ; 
- qu'il n'existe pas d'association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique (AAPPMA) sur le cours d'eau de la Py, susceptible de 

bénéficier des dispositions de l'article L.435-5 du Code de l'environnement ; 
Sur proposition de Monsieur le Directeur départemental des territoires de la Marne ; 
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ARRÊTE 

 
Article 1 : renouvellement de la déclaration d'intérêt général 
Les travaux d'entretien de la Py sur le territoire des communes de Dontrien, Saint-Souplet à Py, Sainte Marie à Py et Sommepy Tahure sont déclarés 
d'intérêt général par renouvellement. 
 
Article 2 : Consistance des travaux 
Les opérations d’entretien réalisées dans le cadre de la DIG ont pour but d’assurer la sécurité des biens et des personnes tout en prenant en compte les 
enjeux propres au territoire. 
Ces travaux assurant la sécurité publique s’appliqueront particulièrement dans les zones urbaines, les traversées de village et à proximité des ouvrages 
et infrastructures. 
 
Deux types d’opération seront mises en place : 

• Les opérations préventives viseront à éviter les chutes d’arbres dans le cours d’eau et aux abords des infrastructures (ouvrages hydrauliques, 
ouvrages d’art, voiries routières). Elles permettront également d’éviter l’encombrement des ouvrages, la formation d’encoches d’érosion et la 
déstabilisation des berges dans les secteurs à enjeux. 

• Les opérations de désencombrement du lit permettront de retirer les arbres, amas de bois et branches mortes présentes dans le lit et sur les 
berges de façon à favoriser les écoulements permettant de garantir la pérennité des ouvrages et des infrastructures. Cette intervention ne 
sera pas systématique, afin de préserver des vieux arbres, pour maintenir une diversité d’habitats pour la faune terrestre. 

 
Dans ces mêmes secteurs urbanisés, les travaux viseront à prendre en compte l’amélioration du cadre de vie par : 

• Une gestion paysagère consistant à mettre en valeur le cours d’eau et le territoire qu’il traverse.  
• Le ramassage systématique des déchets présents dans le lit et ses abords. 
• L’élagage de branches basses en zone urbaine pour éviter de retenir les déchets flottants. 
• L’ ouverture de perspective sur le cours d’eau aux abords des ouvrages d’art (aval et amont des ponts dans les traversée de villes et villages, 

espaces verts dédiés aux promenades). 
 

Dans les secteurs naturels, majoritairement représentés sur la Py, les travaux d’entretien prendront en compte la préservation et la valorisation de la 
biodiversité dans la mesure où les enjeux de sécurité publique, de protection des biens et des personnes ne sont pas prioritaires. 
 

D’une manière générale : 
• les embâcles occasionnant ou pouvant occasionner des dommages d’ordre hydraulique ou morphologique sont à évacuer quels que soient les 

enjeux (même les secteurs sans enjeu hydraulique), et ce pour éviter des interventions anarchiques des propriétaires riverains pour lutter 
contre les dégradations de berges. 

• les embâcles diversifiant les écoulements et ne causant pas de dommages sont maintenus dans les secteurs sans enjeu hydraulique (zones 
naturelles, zones agricoles). 

Les travaux seront basés sur des interventions sélectives localisées suite à des relevés de terrain précis : 
 

• Du bois mort stable constitué d’embâcles et de chablis pourra être conservé dans le lit. 
• Des opérations de diversification de la ripisylve pourront être réalisées afin d’obtenir des strates arbustives et arborescentes d’âge et d’états 

sanitaires différents. 
• Des petits aménagements de diversification d’écoulement pourront être mis en place dans le lit dans les secteurs pauvres en habitats piscicoles. 

 
Article 3 : Surveillance et gestion des espèces invasives 
Le maître d’ouvrage s’assurera que l’utilisation du matériel est exempt de toutes espèces invasives et mettra en place des mesures permettant de lutter 
contre la propagation de ces espèces pendant les phases travaux. L’élimination ou la destruction se fera par arrachage systématique des espèces 
rencontrées. La gestion par fauche ou faucardage limitera les populations et la colonisation des nouveaux sites. L’utilisation des herbicides est à 
proscrire pour éviter la contamination de l’eau et favoriser les espèces invasives plus résistantes. 
 
Article 4 : Restauration de zones de frayères 
Afin de compenser les effets négatifs des différentes interventions sur les frayères, un inventaire des frayères sera réalisé avant chaque phase de 
travaux. Les frayères ainsi détruites seront reconstituées à l’issue des travaux. 
 
Article 5 : Période de réalisation des travaux 
Les travaux doivent être réalisés en dehors de la période de reproduction des espèces piscicoles peuplant le cours d'eau. 
 
Les interventions sur les arbres (taille, coupe) sont réalisées en dehors des périodes de nidification des oiseaux. 
 
Dans ce contexte, l'objectif général du respect de la reproduction des espèces piscicoles et de la nidification des oiseaux sera une préoccupation 
majeure, exercée au mieux. 
 
Article 6: Périmètre de captage 
Les travaux devront respecter les prescriptions des déclarations d’utilité publique des captages d’eau potable de Sommepy-Tahure et de Sainte Marie à 
Py. 
 
Article 7: Déclaration des incidents ou accidents 
Le permissionnaire est tenu de déclarer au préfet, dès qu'il en a connaissance, les accidents ou incidents intéressant les installations, ouvrages, travaux 
ou activités faisant l'objet de la présente autorisation, qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 211-1 du code de 
l'environnement. 
Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le maître d'ouvrage devra prendre ou faire prendre les dispositions nécessaires pour mettre 
fin aux causes de l'incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier. 
Le permissionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l'activité ou de l'exécution des 
travaux et de l'aménagement. 
Article 8 : Droit de passage 
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Pendant la durée des travaux, les propriétaires et les ayants droits sont tenus de laisser passer sur leurs terrains les fonctionnaires et agents chargés de 
la surveillance, les entrepreneurs et les ouvriers, ainsi que les engins mécaniques nécessaires à la réalisation des travaux, dans la limite d'une largeur de 
6 mètres.  
 
Les terrains bâtis ou clos de murs à la date du 3 février 1995 ainsi que les cours et jardins attenant aux habitations sont exempts de cette servitude en 
ce qui concerne le passage des engins. 
Cette servitude s’exerce en suivant les rives du cours d’eau et en respectant les arbres et les plantations existants.  
 
Article 9 : Exercice du droit de pêche 
En dehors des cours attenantes aux habitations et aux jardins, le droit de pêche est exercé gratuitement par la fédération départementale pour la pêche 
et la protection des milieux aquatiques pour une durée de cinq ans, sur l'ensemble du linéaire de la Py. 
 
La date à partir de laquelle la FDPPMA exerce gratuitement le droit de pêche est celle de l'achèvement de la première phase des travaux. On entend par 
première phase la tranche de travaux réalisée la première année. La communauté de communes de Suippe et Vesle informe par écrit le préfet et la 
fédération départementale pour la pêche et la protection des milieux aquatiques de cet achèvement. 
 
Une convention entre la fédération départementale pour la pêche et la protection des milieux aquatiques et chaque propriétaire riverain peut être 
conclue afin de préciser les modalités du partage du droit de pêche. 
 
Chaque propriétaire riverain conserve le droit d'exercer la pêche pour lui-même, son conjoint, ses ascendants et ses descendants. 
 
L'exercice du droit de pêche emporte droit de passage. Celui-ci s'exerce exclusivement à pied, sauf accord contraire, et en évitant toute dégradation des 
biens et du milieu. 
 
Article 10 : Durée de validité 
Le renouvellement de la présente déclaration d’intérêt général est considérée comme caduque si les travaux n’ont pas fait l’objet d’un commencement 
de réalisation substantiel dans un délai de trois ans à compter de la date de notification du présent arrêté. 
 
A l’issue de ce renouvellement de 5 ans, une nouvelle déclaration d’intérêt général devra être effectuée. 
 
Article 11 : Autres procédures administratives 
La présente déclaration d’intérêt général ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les déclarations ou d’obtenir les autorisations requises par 
d’autres réglementations, notamment celles relatives à la réglementation concernant les espèces protégées. 
 
Dans le cas où des travaux viendraient à être soumis à procédure au titre des articles L. 214-1 à L.214-6 du Code de l’environnement, un dossier 
spécifique doit être déposé auprès du guichet unique de la police de l’eau. 
Article 12 : Début et fin des travaux 
Le pétitionnaire doit informer le service de police de l'eau (ONEMA et DDT) des dates de démarrage et de fin des travaux et, le cas échéant, de la date 
de mise en service de l'installation. 
La FDPPMA sera informée de la date de début des travaux, pour venir, si besoin est, estimer l’impact des travaux de la Py sur le peuplement piscicole 
en place et effectuer, au préalable, des mesures préventives de sauvegarde des peuplements piscicoles. 
 
Article 13 : Voies et délais de recours  
Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent, conformément à l’article R. 514-3-1 du code de 
l’environnement : 

• par les tiers dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l’affichage en mairie prévu au R. 214-19 du code de l’environnement. 
Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l’affichage du présent arrêté, le délai de 
recours continue jusqu’à l’expiration d’une période de six mois après cette mise en service ; 

• par le pétitionnaire dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle le présent arrêté lui a été notifié. 
Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois 
sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice 
administrative. 
 
Article 14 : Droits des tiers 
Les droits des tiers sont et demeurent réservés. 
 
Article 15 : Publication et information des tiers 
Une copie de la présente autorisation sera transmise pour information aux conseils municipaux des communes de Dontrien, Saint-Souplet à Py, Sainte 
Marie à Py et Sommepy Tahure. 
 
Une copie de la présente autorisation sera affichée dans les mairies de Dontrien, Saint-Souplet à Py, Sainte Marie à Py et Sommepy Tahure pendant une 
durée d’un mois. 
 
Article 16 : Exécution et diffusion 
Messieurs le Secrétaire général de la préfecture de la Marne, le Directeur départemental des territoires de la Marne, les maires des communes de 
Dontrien, Saint-Souplet à Py, Sainte Marie à Py et Sommepy Tahure, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté 
dont une copie est transmise à l'ONEMA et à la sous-préfecture de Sainte-Ménéhould. 
 
Le présent arrêté est notifié au la communauté de communes de Suippe et Vesle, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
Marne, mis en ligne sur le site internet des services de l’État dans la Marne (http://www.marne.gouv.fr).  
 
A Châlons-en-Champagne, le 3 février 2016 
Pour le Préfet de la Marne, 
et par délégation 
Le Secrétaire général de la préfecture de la Marne 
Francis SOUTRIC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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ARRETE PREFECTORAL N° 06 - 2016 – DIG 
RELATIF AU RENOUVELLEMENT DE LA DECLARATION 

D'INTERET GENERAL 
relatif aux travaux d’entretien de la Guenelle 

déposé par le syndicat mixte d’aménagement hydraulique de la Marne Moyenne 
 

Préfet de la MARNE 
 

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L. 211-1, L. 214-1 à L.214-6 et R. 214-1 à R. 214-56 ;  
VU le Code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L.151-36 à L.151-40, R.151-40 à R.151-49 et R.152-29 à R.152-35 ; 
VU le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Seine Normandie approuvé le 1er décembre 2015 ; 
VU le dossier de renouvellement de la déclaration d'intérêt général déclaré complet et régulier déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de 

l'environnement reçu le 2 novembre 2015, présenté par le syndicat mixte d’aménagement hydraulique de la Marne Moyenne représenté par 
Monsieur le Président Bernard COLLARD, enregistré sous le n° 51-2015-00078 et relatif au renouvellement de la déclaration d’intérêt général 
pour les travaux d'entretien de la Guenelle ; 

VU l’arrêté n°2010-DIG-42-LE en date du 4 novembre 2010 portant déclaration d’intérêt général pour les travaux de restauration et d’entretien de la 
Guenelle ; 

VU l’arrêté préfectoral N°23-2013-PE en date du 15 février 2013 portant exercice gratuit du droit de pêche du propriétaire riverains au profit de la 
fédération de la Marne pour la pêche et la protection des milieux aquatiques ; 

VU l'avis de la fédération de la Marne pour la pêche et la protection du milieu aquatique en date du 17 novembre 2015 ; 
VU l'avis de la délégation territoriale de la Marne de l'agence régionale de santé en date du 16 novembre 2015 ; 
VU l’avis de l’office national de l’eau et des milieux aquatiques en date du 4 décembre 2015 ; 
VU la réponse formulée par le pétitionnaire le 22 janvier 2016 ; 
 
CONSIDÉRANT  
• que les objectifs poursuivis par le syndicat mixte d’aménagement hydraulique de la Marne Moyenne (bon écoulement de la rivière, amélioration de 

la qualité écologique des berges) dépassent l'intérêt individuel de chaque propriétaire ; 
• qu’il est nécessaire de continuer les travaux entrepris ces cinq dernières années ; 
• que les travaux projetés sont compatibles avec le SDAGE Seine-Normandie ; 
• que les travaux et opérations d’entretien préconisés ont pour but d’améliorer la qualité de la ripisylve et de favoriser le libre écoulement des 

eaux ; 
• que la mise en place d'une gestion cohérente à l'échelle du cours d'eau justifie que la collectivité se substitue aux propriétaires riverains ; 
• que l'opération projetée relève des compétences du syndicat mixte d’aménagement hydraulique de la Marne Moyenne ; 
• qu'il n'existe pas d'association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique (AAPPMA) sur le cours d'eau de la Guenelle, susceptible de 

bénéficier des dispositions de l'article L.435-5 du Code de l'environnement ; 
• que de nouveaux secteurs seront rétrocédés à la fédération de la Marne pour la pêche et la protection du milieu aquatique pour le partage du 

droit de pêche 
Sur proposition de Monsieur le Directeur départemental des territoires de la Marne ; 
 

ARRÊTE 
 
Article 1 : renouvellement de la déclaration d'intérêt général 
Les travaux d'entretien de la Guenelle sur le territoire des communes de Songy, Saint-Martin-aux-Champs, Cheppes-la-Prairie, Vitry-la-Ville, Togny-aux-
Boeufs, Mairy-sur-Marne sont déclarés d'intérêt général par renouvellement. 
 
Article 2 : Consistance des travaux 
Les travaux entrepris par le permissionnaire ont pour objectif de continuer de redonner un espace de liberté minimal au cours d’eau tout en protégeant 
les zones d’enjeux majeurs et d’intérêts collectifs. 
 
Les travaux sont exécutés conformément aux règles de l’art, avec des personnels formés et des moyens mécaniques adaptés. 
 
Les actions entreprises consistent à désencombrer le lit mineur par le retrait des embâcles, des châblis et des flottants. Des coupes préventives peuvent 
aussi porter sur les arbres et arbustes présentant un risque de chute dans le cours d’eau.  
 
L’entretien raisonné est pratiqué afin de favoriser ou de conserver les zones humides, les zones de reproduction et les potentielles zones d’expansions 
de crue en milieu naturel sans enjeux. Dans les secteurs où le débit est important, il sera préconisé de ne pas intervenir pour améliorer les milieux 
aquatiques. Dans ce cas, la végétation est conservée, les zones humides sont protégées et une sensibilisation sera faite auprès des riverains. 
 
Article 3 : Surveillance et gestion des espèces invasives 
Le maître d’ouvrage s’assurera, lors de son utilisation que le matériel est exempt de toutes espèces invasives et mettra en place des mesures 
permettant de lutter contre la propagation de ces espèces pendant les phases travaux. L’élimination ou la destruction se fera par arrachage 
systématique des espèces rencontrées. La gestion par fauche ou faucardage limitera les populations et la colonisation des nouveaux sites. L’utilisation 
des herbicides est à proscrire pour éviter la contamination de l’eau et favoriser les espèces invasives plus résistantes. 
 
Article 4 : Restauration de zones de frayères 
Afin de compenser les effets négatifs des différentes interventions sur les frayères, un inventaire des frayères sera réalisé avant chaque phase de 
travaux. Les frayères ainsi détruites seront reconstituées à l’issue des travaux. 
 
Article 5 : Période de réalisation des travaux 
Les travaux doivent être réalisés en dehors de la période de reproduction des espèces piscicoles peuplant le cours d’eau. 
 
Les interventions sur les arbres (taille, coupe) sont réalisées en dehors des périodes de nidification des oiseaux. 
 
Dans ce contexte, l’objectif général du respect de la reproduction des espèces piscicoles et de la nidification des oiseaux sera une préoccupation 
majeure, exercée au mieux. 
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Article 6 : Droit de passage 
Pendant la durée des travaux, les propriétaires et les ayants droits sont tenus de laisser passer sur leurs terrains les fonctionnaires et agents chargés de 
la surveillance, les entrepreneurs et les ouvriers, ainsi que les engins mécaniques nécessaires à la réalisation des travaux, dans la limite d’une largeur de 
6 mètres.  
 
Les terrains bâtis ou clos de murs à la date du 3 février 1995 ainsi que les cours et jardins attenant aux habitations sont exempts de cette servitude en 
ce qui concerne le passage des engins. 
Cette servitude s’exerce en suivant les rives du cours d’eau et en respectant les arbres et les plantations existants.  
 
Article 7 : Durée de validité 
Le renouvellement de la présente déclaration d’intérêt général est considérée comme caduque si les travaux n’ont pas fait l’objet d’un commencement 
de réalisation substantiel dans un délai de trois ans à compter de la date de notification du présent arrêté. 
A l’issue de ce renouvellement de 5 ans, une nouvelle déclaration d’intérêt général devra être effectuée. 
 
Article 8 : Début et fin des travaux  
Le pétitionnaire doit informer le service de police de l'eau (ONEMA et DDT) des dates de démarrage et de fin des travaux et, le cas échéant, de la date 
de mise en service de l'installation. 
La FDPPMA sera informée de la date de début des travaux, pour venir, si besoin est, estimer l’impact des travaux de la Guenelle sur le peuplement 
piscicole en place et effectuer, au préalable, des mesures préventives de sauvegarde des peuplements piscicoles. 
 
Article 9 : Déclaration des incidents ou accidents 
Le pétitionnaire est tenu de déclarer, dès qu'il en a connaissance, au préfet les accidents ou incidents intéressant les installations, ouvrages, travaux ou 
activités faisant l'objet de la présente autorisation, qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 211-1 du code de 
l'environnement. 
Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le pétitionnaire devra prendre ou faire prendre les dispositions nécessaires pour mettre fin 
aux causes de l'incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier. 
Le maître d’ouvrage demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l'activité ou de l'exécution des travaux et de 
l'aménagement. 
 
Article 10 : Exercice du droit de pêche 
En dehors des cours attenantes aux habitations et aux jardins, le droit de pêche est exercé gratuitement par la fédération départementale pour la pêche 
et la protection des milieux aquatiques pour une durée de cinq ans, sur l'ensemble du linéaire de la Guenelle. 
 
La date à partir de laquelle la FDPPMA exerce gratuitement le droit de pêche est celle de l'achèvement de la première phase des travaux. On entend par 
première phase la tranche de travaux réalisée la première année. Le syndicat mixte d’aménagement hydraulique de la Marne Moyenne informe par écrit 
le préfet et la fédération de cet achèvement. 
 
Une convention entre la fédération et chaque propriétaire riverain peut être conclue afin de préciser les modalités du partage du droit de pêche. 
 
Chaque propriétaire riverain conserve le droit d'exercer la pêche pour lui-même, son conjoint, ses ascendants et ses descendants. 
 
L'exercice du droit de pêche emporte droit de passage. Celui-ci s'exerce exclusivement à pied, sauf accord contraire, et en évitant toute dégradation des 
biens et du milieu. 
 
Article 11 : Autres procédures administratives 
La présente déclaration d’intérêt général ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les déclarations ou d’obtenir les autorisations requises par 
d’autres réglementations, notamment celles relatives à la réglementation concernant les espèces protégées. 
 
Dans le cas où des travaux viendraient à être soumis à procédure au titre des articles L. 214-1 à L.214-6 du Code de l’environnement, un dossier 
spécifique doit être déposé auprès du guichet unique de la police de l’eau. 
 
Article 12 : Voies et délais de recours  
Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent, conformément à l’article R. 514-3-1 du code de 
l’environnement : 

• par les tiers dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l’affichage en mairie prévu au R. 214-19 du code de l’environnement. 
Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l’affichage du présent arrêté, le délai de 
recours continue jusqu’à l’expiration d’une période de six mois après cette mise en service ; 

• par le pétitionnaire dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle le présent arrêté lui a été notifié. 
Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois 
sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice 
administrative. 
 
Article 13 : Droits des tiers 
Les droits des tiers sont et demeurent réservés. 
 
Article 14 : Publication et information des tiers 
Une copie de la présente autorisation sera transmise pour information aux conseils municipaux des communes de Songy, Saint-Martin-aux-Champs, 
Cheppes-la-Prairie, Vitry-la-Ville, Togny-aux-Boeufs, Mairy-sur-Marne. 
Une copie de la présente autorisation sera affichée dans les mairies de Songy, Saint-Martin-aux-Champs, Cheppes-la-Prairie, Vitry-la-Ville, Togny-aux-
Boeufs, Mairy-sur-Marne pendant une durée d’un mois. 
 
Article 15 : Exécution et diffusion 
Messieurs le Secrétaire général de la préfecture de la Marne, le Directeur départemental des territoires de la Marne, les maires des communes de 
Songy, Saint-Martin-aux-Champs, Cheppes-la-Prairie, Vitry-la-Ville, Togny-aux-Boeufs, Mairy-sur-Marne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
d’assurer l’exécution du présent arrêté dont une copie est transmise à l'ONEMA. 
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Le présent arrêté est notifié au syndicat mixte d’aménagement hydraulique de la Marne Moyenne, publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Marne, mis en ligne sur le site internet des services de l’État dans la Marne (http://www.marne.gouv.fr).  
 
A Châlons-en-Champagne, le 3 février 2016 
Pour le Préfet de la Marne, 
et par délégation 
Le Secrétaire général de la préfecture de la Marne 
Francis SOUTRIC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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DIRECCTE – Unité territoriale de la Marne 
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DIVERS 
 
 
 
⌦⌦⌦⌦ Direction départementale des finances publiques du département de la Marne  
        

 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 2 du 8 février 2016 – Page 79 - 

 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 2 du 8 février 2016 – Page 80 - 

 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 2 du 8 février 2016 – Page 81 - 

 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 2 du 8 février 2016 – Page 82 - 

 
⌦⌦⌦⌦ Agence régionale de santé de Champagne-Ardenne      
 
 

ARRETE ARS N° 2016-0202 du 25 janvier 2016 
portant modification de l’agrément de la 

Société d’Exercice Libéral à Responsabilité Limitée 
« SELARL SYNDIBIO » 

sise 9 Quai Victor Hugo à BAR-LE-DUC (55000) 
 
ENREGISTREE SOUS LE N°55-19 
N° FINESS ENTITE JURIDIQUE : 55 000 652 2 

Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine 

 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
Vu le code de la santé publique, sixième partie, livre 2ème ; 
Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés des professions libérales soumises à un statut législatif 
ou réglementaire ou dont le titre est protégé et aux sociétés de participations financières de professions libérales ; 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires et notamment son 
article 69 ; 
Vu la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et notamment ses articles 8 et 10 ; 
Vu l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 modifiée relative à la biologie médicale et notamment ses articles 7 à 9 relatifs aux dispositions 
transitoires et finales ; 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
Vu l’arrêté du Directeur général de l'Agence régionale de santé de Lorraine n° 2010-391 en date du 25 Novembre 2010 définissant les territoires de 
santé de la région Lorraine ; 
Vu l’arrêté du Directeur général de l'Agence régionale de santé de Champagne-Ardenne n° 2010-654 du 7 octobre 2010 définissant les territoires de 
santé de la région Champagne-Ardenne ; 
Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité de Directeur général de l'Agence régionale de santé 
d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine ;  
Vu l’arrêté du Préfet de Meuse n°2015-2717 du 31 décembre 2015 accordant délégation de signature à Monsieur Claude d'HARCOURT, Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine, en matière d'agréments ou de modifications d'agrément des sociétés 
d'exercice libéral constituées pour l'exploitation des laboratoires de biologie médicale et d’autorisations administratives demandées par les laboratoires 
d’analyses de biologie médicale ; 
Vu la notification d'entrée effective dans une démarche d'accréditation, établie par le Comité français d’accréditation (COFRAC), le 23 septembre 2013 
pour les 7 sites autorisés de la « SELARL SYNDIBIO » ; 
Vu l’arrêté n°2014-1106 du 22 octobre 2014 portant modification de l’agrément de la Société d’Exercice Libéral à Responsabilité Limitée SELARL 
« SYNDIBIO » sise 9 Quai Victor Hugo à BAR-LE-DUC (55000) ; 
 
Considérant Le courrier du 14 octobre 2015 de Messieurs Philippe MONVOISIN et Pascal DUMUR, représentants légaux de la « SELARL SYNDIBIO », 
relatif au décès le 6 octobre 2015 de Monsieur Jean-Paul KLEIN, pharmacien biologiste médical coresponsable ; 
Considérant Le courrier du 25 novembre 2015 des mêmes responsables légaux relatif au recrutement pour les fonctions de biologiste, cadre dirigeant, 
par contrat de travail à durée indéterminée de Madame Sylvie COURTEILLE, pharmacien, à compter du 23 novembre 2015 ; 
Considérant Le courrier du 25 novembre 2015 des mêmes responsables légaux, relatif à l’arrêt des fonctions Madame Elisabeth XAILLE-POUSSING, 
pharmacien biologiste au sein de la « SELARL SYNDIBIO », à compter du 1er janvier 2016 ; 
Considérant l’enregistrement, par l’Ordre National des Pharmaciens, de la radiation du tableau de la section G de Monsieur Jean-Paul KLEIN et de 
Madame Elisabeth XAILLE-POUSSING et de l’inscription à ce même tableau de Madame Sylvie COURTEILLE ; 
Considérant le courrier du 7 janvier 2016, de Messieurs Philippe MONVOISIN et Pascal DUMUR, représentants légaux de la « SELARL SYNDIBIO », 
apportant des précisions complémentaires quant à l’organisation du laboratoire et à l’avancement du règlement de la succession de Monsieur Jean-Paul 
KLEIN. 
 

ARRETE 
 
Article 1 : dans l’attente de la nouvelle répartition du capital social subséquente au décès de Monsieur Jean-Paul KLEIN les dispositions de l’article 1 de 
l’arrêté ARS n°2014-1106 du 22 octobre 2014, susvisé, ne sont modifiées qu’en ce qui concerne les biologistes et biologistes coresponsables exerçant 
au sein de la « SELARL SYNDIBIO » : 
 
Dénomination sociale : « SELARL SYNDIBIO » 
 
Siège social : 9 Quai Victor Hugo à BAR-LE-DUC (55000) 
 
Forme juridique : 
Société d’Exercice Libéral à Responsabilité Limitée (SELARL) au capital de 68.739,70 euros divisé en 4 509 parts sociales de 15,245 euros chacune 
 
Sites exploités :  
la « SELARL SYNDIBIO », agréée sous le n° 55-19, exploite le laboratoire de biologie médicale multisite, dont le siège social est situé 9 Quai Victor 
Hugo à BAR-LE-DUC (55000), inscrit sous le n° 55-16 et implanté sur les sept sites, ouverts au public, ci-dessous : 
 
• 9 Quai Victor Hugo - 55000 BAR LE DUC (siège social) 
• 25 rue Aristide Briand - 51300 VITRY-LE-FRANCOIS 
• 2 rue Emile GIROS - 52100 SAINT-DIZIER 
• 9 bis rue François 1er - 52100 SAINT-DIZIER 
• 24 Route de Behonne - 55000 BAR LE DUC 
• 98 rue des Capucins - 55200 COMMERCY 
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• 16 rue du Champ d’Heu - 52130 WASSY 
 
Ces 4 éléments sont inchangés 
 
Le laboratoire de biologie médicale multisite est dirigé par les biologistes coresponsables, à temps complet (sauf précision contraire), 
suivants : 
• Monsieur Philippe MONVOISIN, biologiste médical, pharmacien, 
• Madame Joséphine LAHITETE biologiste médical, pharmacien, 
• Monsieur Kim Eang TANG biologiste médical, médecin, 
• Monsieur Benjamin LIMASSET, biologiste médical, pharmacien (mi-temps), 
• Madame Françoise ENOCH, biologiste médical, médecin (mi-temps), 
• Monsieur Jean–Pierre LAHITETE, biologiste médical, pharmacien, 
• Monsieur Pascal DUMUR, biologiste médical, pharmacien, 
• Monsieur Olivier CHENILLOT, biologiste médical, pharmacien, 
• Monsieur Jean-Paul KLEIN, biologiste médical, pharmacien, jusqu’au 6 octobre 2015, 
• Monsieur Bertrand GUILLARD, biologiste médical, médecin 
 
Les fonctions de biologiste médical sont assurées par : 
• Madame Brigitte DELANOE, biologiste médical, pharmacien (environ 60 %), 
• Madame Catherine NITCHE, biologiste médical, pharmacien (environ 70 %), 
• Madame Elisabeth XAILLE-POUSSING, biologiste médical, jusqu’au 31 décembre 2015, 
• Madame Sylvie COURTEILLE, biologiste médical, pharmacien, à temps complet, à compter du 23 novembre 2015 ; 
 
Article 2 : toute modification relative à l'organisation générale du laboratoire ainsi que toute modification apportée à sa structure juridique et financière 
survenue postérieurement au présent arrêté fait l'objet d'une déclaration à l’Agence régionale de santé d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine.  
 
Article 3 : les dispositions du présent arrêté peuvent faire l’objet d’un recours dans un délai de 2 mois, à compter de la notification pour les intéressés 
ou de l'exécution des formalités de publication pour les tiers :  
 
• auprès de la Ministre des Affaires Sociales, de la Santé et des Droits des Femmes - 14 avenue Duquesne - 75350 PARIS 07 SP - pour le 
recours hiérarchique ; 
• devant le Tribunal Administratif de Nancy - 5 place de la Carrière - CO N° 20038 - 54036 NANCY CEDEX - pour le recours contentieux. 
Article 4 : le Directeur général de l’Agence régionale de santé d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine Lorraine et le Préfet de la Meuse sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à la « SELARL SYNDIBIO » - 9 Quai Victor Hugo - 55000 BAR LE DUC, 
dont une copie sera adressée à : 
• Monsieur le Directeur général de l’Agence Nationale de Sécurité du Médicament et des Produits de Santé, 
• Monsieur le Président du Conseil départemental de l’Ordre des Médecins de la Meuse,  
• Madame la Présidente du Conseil national de l’Ordre des Pharmaciens (Section G), 
• Monsieur le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Bar-le-Duc, 
• Monsieur le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole (MSA) Marne Ardennes Meuse, 
• Monsieur le Directeur du Régime Social des Indépendants de Lorraine 
 
et publié aux Recueils des Actes Administratifs de la Préfecture de région et de la Préfecture de la Meuse . 
 
Pour le Préfet de la Meuse, et par délégation, 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine, 
Claude d'HARCOURT 
_______________________________________________________________________________________________________ 

 
ARRETE ARS N° 2016-0204 du 25 janvier 2016 

portant modification de l'autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale 
multisite, exploité par la Société d’Exercice Libéral à Responsabilité Limitée« SELARL SYNDIBIO » sise 9 Quai Victor 

Hugo à BAR-LE-DUC (55000) 
 
ENREGISTREE SOUS LE N°55-19 
N° FINESS ENTITE JURIDIQUE : 55 000 652 2 
 

Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine 

 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
Vu le code de la santé publique, sixième partie, livre 2ème et deuxième partie, livre 1er ; 
Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés des professions libérales soumises à un statut législatif 
ou réglementaire ou dont le titre est protégé et aux sociétés de participations financières de professions libérales ; 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires et notamment son 
article 69 ; 
Vu la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et notamment ses articles 8 et 10 ; 
Vu l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 modifiée relative à la biologie médicale et notamment ses articles 7 à 9 relatifs aux dispositions 
transitoires et finales ; 
Vu l'arrêté du 26 novembre 1999 modifié relatif à la bonne exécution des analyses de biologie médicale ; 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
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Vu l’arrêté du Directeur général de l'Agence régionale de santé de Lorraine n° 2010-391 en date du 25 Novembre 2010 définissant les territoires de 
santé de la région Lorraine ; 
Vu l’arrêté du Directeur général de l'Agence régionale de santé de Champagne-Ardenne n° 2010-654 du 7 octobre 2010 définissant les territoires de 
santé de la région Champagne-Ardenne ; 
Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité de Directeur général de l'Agence régionale de santé 
d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine ; 
Vu l’arrêté du Préfet de Meuse n°2015-2717 du 31 décembre 2015 accordant délégation de signature à Monsieur Claude d'HARCOURT, Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine, en matière d'agréments ou de modifications d'agrément des sociétés 
d'exercice libéral constituées pour l'exploitation des laboratoires de biologie médicale et d’autorisations administratives demandées par les laboratoires 
d’analyses de biologie médicale ; 
Vu la notification d'entrée effective dans une démarche d'accréditation, établie par le Comité français d’accréditation (COFRAC), le 23 septembre 2013 
pour les 7 sites autorisés de la « SELARL SYNDIBIO » ; 
Vu l’arrêté n°2016-0202 du 25 janvier 2016 portant modification de l’agrément de la Société d’Exercice Libéral à Responsabilité Limitée SELARL 
« SYNDIBIO » sise 9 Quai Victor Hugo à BAR-LE-DUC (55000) ; 
Vu l’arrêté ARS CHAMPAGNE-ARDENNE n°2014-1004 ARS LORRAINE n°2014-1107 du 22 octobre 2014 portant modification de l'autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multisite, exploité par la Société d’Exercice Libéral à Responsabilité Limitée « SELARL SYNDIBIO » 
sise 9 Quai Victor Hugo à BAR-LE-DUC (55000) ; 
 
Considérant Le courrier du 14 octobre 2015 de Messieurs Philippe MONVOISIN et Pascal DUMUR, représentants légaux de la « SELARL SYNDIBIO », 
relatif au décès le 6 octobre 2015 de Monsieur Jean-Paul KLEIN, pharmacien biologiste médical coresponsable ; 
Considérant Le courrier du 25 novembre 2015 des mêmes responsables légaux relatif au recrutement pour les fonctions de biologiste, cadre dirigeant, 
par contrat de travail à durée indéterminée de Madame Sylvie COURTEILLE, pharmacien, à compter du 23 novembre 2015 ; 
Considérant Le courrier du 25 novembre 2015 des mêmes responsables légaux, relatif à l’arrêt des fonctions Madame Elisabeth XAILLE-POUSSING, 
pharmacien biologiste au sein de la « SELARL SYNDIBIO », à compter du 1er janvier 2016 ; 
Considérant l’enregistrement, par l’Ordre National des Pharmaciens, de la radiation du tableau de la section G de Monsieur Jean-Paul KLEIN et de 
Madame Elisabeth XAILLE-POUSSING et de l’inscription à ce même tableau de Madame Sylvie COURTEILLE ; 
Considérant le courrier du 7 janvier 2016, de Messieurs Philippe MONVOISIN et Pascal DUMUR, représentants légaux de la « SELARL SYNDIBIO », 
apportant des précisions complémentaires quant à l’organisation du laboratoire et à l’avancement du règlement de la succession de Monsieur Jean-Paul 
KLEIN. 
 

ARRETE 
 
Article 1 : les dispositions de l'article 1 de l'arrêté ARS CHAMPAGNE-ARDENNE n°2014-1004 ARS LORRAINE n°2014-1107 du 22 octobre 2014, susvisé, 
sont modifiées comme suit : 
 
Le laboratoire de biologie médicale multisite, exploité par la Société d’Exercice Libéral à Responsabilité Limitée « SELARL SYNDIBIO » - FINESS EJ 55 000 
652 2 (catégorie 611) - dont le siège social est situé 9 Quai Victor Hugo à BAR-LE-DUC (55000), est autorisé à fonctionner sous le numéro 55-16 sur les 
sept sites, ouverts au public, suivants : 
 
1. 9 Quai Victor Hugo - 55000 BAR LE DUC (siège social) 

N° FINESS Etablissement : 550006530 
Site pré-analytique, analytique et post-analytique 
Activités réalisées : Spermiologie et traitement du sperme en vue d’insémination artificielle (AMP). 
 
2. 25 rue Aristide Briand - 51300 VITRY-LE-FRANCOIS 

N° FINESS Etablissement : 510022569 
Site pré-analytique, analytique et post-analytique 
Activités réalisées : Immunologie, Biochimie générale et spécialisée (activité DPN : marqueurs sériques de la T21), Hématologie, Bactériologie, 
Parasitologie, Immunologie et Hormonologie. 
 
3. 2 rue Emile GIROS - 52100 SAINT-DIZIER 

N° FINESS Etablissement : 520004037 
Site pré-analytique post-analytique : aucune activité de phase analytique  
 
4. 9 bis rue François 1er - 52100 SAINT-DIZIER 

N° FINESS Etablissement : 520004045 
Site pré-analytique, analytique et post-analytique 
Activités réalisées : Biochimie générale, Hématologie, Hormonologie, Bactériologie et Parasitologie. 
 
5. 24 Route de Behonne - 55000 BAR LE DUC 

N° FINESS Etablissement : 550006548 
Site pré-analytique, analytique et post-analytique 
Activités réalisées : Hématologie, Immunohématologie, Immunologie, Bactériologie, Parasitologie, Hormonologie, Biochimie générale, Biologie 
moléculaire. 
 
6. 98 rue des Capucins - 55200 COMMERCY 

N° FINESS Etablissement : 550006563 
Site pré-analytique, analytique et post-analytique 
Activités réalisées : Biochimie générale, Pharmacologie-Toxicologie, Hématocytologie, Hémostase, Bactériologie, Parasitologie-Mycologie, Sérologie 
infectieuse. 
 
7. 16 rue du Champ d’Heu - 52130 WASSY 

N° FINESS Etablissement : 520004326 
Site pré-analytique post-analytique : aucune activité de phase analytique  
 
Le laboratoire de biologie médicale multisite est dirigé par les biologistes coresponsables, à temps complet (sauf précision contraire), 
suivants : 
• Monsieur Philippe MONVOISIN, biologiste médical, pharmacien, 
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• Madame Joséphine LAHITETE biologiste médical, pharmacien, 
• Monsieur Kim Eang TANG biologiste médical, médecin, 
• Monsieur Benjamin LIMASSET, biologiste médical, pharmacien (mi-temps), 
• Madame Françoise ENOCH, biologiste médical, médecin (mi-temps), 
• Monsieur Jean–Pierre LAHITETE, biologiste médical, pharmacien, 
• Monsieur Pascal DUMUR, biologiste médical, pharmacien, 
• Monsieur Olivier CHENILLOT, biologiste médical, pharmacien, 
• Monsieur Jean-Paul KLEIN, biologiste médical, pharmacien, jusqu’au 6 octobre 2015, 
• Monsieur Bertrand GUILLARD, biologiste médical, médecin 
 
Les fonctions de biologiste médical sont assurées par : 
• Madame Brigitte DELANOE, biologiste médical, pharmacien (environ 60 %), 
• Madame Catherine NITCHE, biologiste médical, pharmacien (environ 70 %) 
• Madame Elisabeth XAILLE-POUSSING, biologiste médical, jusqu’au 31 décembre 2015 
• Madame Sylvie COURTEILLE, biologiste médical, pharmacien, à temps complet, à compter du 23 novembre 2015 ; 
 
Article 2 : le laboratoire doit fonctionner, sur chacun des sept sites ouverts au public, conformément aux exigences législatives et règlementaires en 
vigueur. 
L'autorisation peut être retirée lorsque les conditions de sa délivrance cessent d'être remplies. 
 
Article 3 : toute modification relative à l'organisation générale du laboratoire ainsi que toute modification apportée à sa structure juridique et financière 
survenue postérieurement au présent arrêté fait l'objet d'une déclaration à l'Agence régionale de santé d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine.  
 
Article 4 : les dispositions du présent arrêté peuvent faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de la notification pour les 
intéressés ou de l'exécution des formalités de publication pour les tiers : 
 
• auprès de la Ministre des Affaires Sociales, de la Santé et des Droits des Femmes - 14 avenue Duquesne - 75350 PARIS SP 07 - pour le 
recours hiérarchique -, 
• devant le Tribunal Administratif territorialement compétent - pour le recours contentieux  
 
Article 5 : le Directeur général de l’Agence régionale de santé de d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine et les préfets des départements de Marne, 
Haute-Marne et Meuse sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à la « SELARL SYNDIBIO » - 
9 Quai Victor Hugo - 55000 BAR-LE-DUC, dont copie sera adressée à : 
 
• Monsieur le Directeur général de l’Agence Nationale de Sécurité du Médicament et des Produits de Santé, 
• Messieurs les Présidents des Conseils départementaux de l’Ordre des Médecins de la Marne, de la Haute-Marne et de la Meuse, 
• Madame la Présidente du Conseil national de l’Ordre des pharmaciens (Section G), 
• Messieurs les Directeurs des Caisses Primaires d’Assurance Maladie de Reims, Chaumont et Bar-le-Duc, 
• Messieurs les Directeurs de la Mutualité Sociale Agricole (MSA) Marne Ardennes Meuse, de la MSA Sud Champagne et de la MSA Lorraine, 
• Messieurs les Directeurs du Régime Social des Indépendants de Champagne-Ardenne et de Lorraine  
 
et publié aux Recueil des Actes Administratifs des Préfectures de région et des départements de Marne, Haute-Marne et Meuse. 
 
Pour le Préfet de la Meuse et par délégation, 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine, 
Claude d'HARCOURT 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE ARS n° 2016-0209 du 26 janvier 2016 
portant modification de l’autorisation de fonctionnement du 

laboratoire de biologie médicale multisite, exploité par 
l'Etablissement Français du Sang Alsace Lorraine Champagne Ardenne, 

pour pratiquer les examens d'immunohématologie et d’hématocytologie 
 

Rattachement des sites de CHARLEVILLE-MEZIERES et REIMS 
 
AUTORISATION N° 54-83 
N° FINESS ENTITE JURIDIQUE : 93 001 922 9 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
ALSACE-CHAMPAGNE-ARDENNE-LORRAINE 

 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1223-1 et suivants, R. 1223-12 à R. 1223-20 ainsi que le livre 2ème de la sixième 
partie ; 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
Vu la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale, en particulier ses articles 5 et 8, et ratifiant l’ordonnance n° 2010-49 du 
13 janvier 2010 relative à la biologie médicale, notamment ses articles 7 et 8 relatifs aux dispositions transitoires et finales ; 
Vu l'arrêté du 26 novembre 1999 modifié relatif à la bonne exécution des analyses de biologie médicale ; 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle délimitation des régions et prorogeant le 
mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ; 
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Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité de Directeur général de l'Agence régionale de santé 
d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine ; 
Vu l’arrêté du Directeur général de l'Agence régionale de santé de Champagne-Ardenne n° 2010-654 du 7 octobre 2010 définissant les territoires de 
santé de la région Champagne-Ardenne ; 
Vu l’arrêté du Directeur général de l'Agence régionale de santé de Lorraine n° 2010-391 en date du 25 Novembre 2010 définissant les territoires de 
santé de la région Lorraine ; 
Vu l’arrêté du Préfet de Meurthe-et-Moselle n° 16.BI.01 du 4 janvier 2016 accordant délégation de signature à M. Claude d’HARCOURT, directeur 
général de l’agence régionale de santé de la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine (article 4) ; 
Vu la notification de vérification d'entrée effective dans une démarche d'accréditation, établie par le Comité français d’accréditation (COFRAC), le 18 
septembre 2013, pour les quatre sites autorisés à cette date de l'EFS Lorraine Champagne ; 
Vu l’arrêté ARS CHAMPAGNE ARDENNE 2014-299 / ARS LORRAINE n° 2014-327 du 24 avril 2014 portant autorisation de fonctionnement du laboratoire 
de biologie médicale multisite exploité par l'Etablissement Français du Sang Lorraine Champagne, pour pratiquer les tests et examens 
d'immunohématologie, modifié le 29 octobre 2014 ; 
Vu l’arrêté conjoint ARS Nord - Pas-de-Calais, ARS Picardie et ARS Champagne-Ardenne n° 2015-1584 du 31 décembre 2015 portant modification de 
l'autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi sites de l'Etablissement Français du Sang Nord de France ; 
 
Considérant le courrier du directeur de l'Etablissement Français du Sang (EFS) Alsace Lorraine Champagne Ardenne, reçu le 23 octobre 2015, en vue 
d'obtenir la modification de l’autorisation administrative rattachant les sites de Reims et Charleville-Mézières, du LBM de l'EFS Nord de France, au LBM 
multisite de l'EFS Lorraine-Champagne, du fait du regroupement des EFS Alsace, Lorraine-Champagne et des départements de la Marne et des 
Ardennes dans le nouvel EFS Alsace Lorraine Champagne Ardenne, complété le 2 décembre 2015 ;  
 

ARRETE 
 
Article 1 : au 1er janvier 2016, l’article 2 de l’arrêté du 24 avril 2014 susvisé est modifié comme suit :  
 
Le laboratoire de biologie médicale de l’Etablissement Français du Sang Alsace Lorraine Champagne Ardenne, exploité par l’Etablissement Français du Sang 
- 20 avenue du stade de France - 93218 LA PLAINE SAINT-DENIS CEDEX (enregistré dans le fichier FINESS EJ sous le n° 93 001 922 9), est autorisé à 
fonctionner sous le numéro 54-83 sur les six sites, non ouverts au public, suivants : 
 
1. Site de Nancy- Lobau (site principal) 

85-87 boulevard Lobau - 54000 NANCY  
N° FINESS Etablissement : 54 002 339 7  
Familles d'examens réalisés : immunohématologie receveur et test de Kleihauer (hématocytologie)  
 
2. Site de Nancy-Brabois  

Avenue de Bourgogne - 54511 VANDOEUVRE-LES-NANCY CEDEX 
N° FINESS Etablissement : 54 000 538 6  
Familles d'examens réalisés : immunohématologie receveur et test de Kleihauer (hématocytologie)  
 
3. Site de Metz  

Hôpital de Mercy - 1 allée du Château - CS 45001 - 57085 METZ CEDEX 3 
N° FINESS Etablissement : 57 000 229 5  
Familles d'examens réalisés : immunohématologie receveur 
 
4. Site de Troyes  

Hôpital des Hauts-Clos - 101 avenue Anatole France - 10000 TROYES 
N° FINESS Etablissement : 10 000 546 1  
Familles d'examens réalisés : immunohématologie receveur et test de Kleihauer (hématocytologie) 
 
5.  Site de Charleville-Mézières 

45 avenue de Manchester - 08000 CHARLEVILLE-MEZIERES 
N° FINESS Etablissement : 08 000 355 7 
Familles d'examens réalisés : immunohématologie receveur 
 
6.  Site de Reims 

45 rue Cognac Jay - 51100 REIMS 
N° FINESS Etablissement : 51 000 234 8 
Familles d'examens réalisés : immunohématologie receveur et test de Kleihauer (hématocytologie) 
 
Les fonctions de biologiste médical sont assurées par : 
 
• Dr Eric TOULMONDE, biologiste-responsable médecin, à temps complet à compter du 1er janvier 2016 
• Dr Christine ANDRE-BOTTE, biologiste-responsable médecin, à temps complet jusqu'au 31 décembre 2015 et biologiste médical médecin, à 

temps complet à compter du 1er janvier 2016 
• Dr Dominique BAUMGART, biologiste médical pharmacien, à temps complet 
• Dr Anne SCHUHMACHER, biologiste médical médical, à temps complet jusqu'au 31 août 2015 
• Dr Odile DENJEAN, biologiste médical pharmacien, à temps complet à compter du 1er septembre 2015 
• Dr Véronique PIROUX, biologiste médical pharmacien, à temps complet 
• Dr Marie-Hélène SUMYUEN, biologiste médical pharmacien, à temps complet 
• Dr Hugues FOUANI, biologiste médical médecin, à temps complet à compter du 1er janvier 2016 
• Dr Jean-Pierre AYMARD, médecin autorisé, à temps partiel (0,3 ETP) 
• Dr Aurelio SALVATORE, médecin autorisé, à temps partiel (0,3 ETP). 
 
Article 2 : le laboratoire doit fonctionner, sur chacun des six sites non ouverts au public, conformément aux exigences législatives et règlementaires en 
vigueur. 
L'autorisation peut être retirée lorsque les conditions de sa délivrance cessent d'être remplies. 
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Article 3 : toute modification relative à l'organisation générale du laboratoire ainsi que toute modification apportée à sa structure juridique et financière 
survenue postérieurement au présent arrêté fait l'objet d'une déclaration à l’Agence régionale de santé Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine. 
 
Article 4: les dispositions du présent arrêté peuvent faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de la notification pour les intéressés 
ou de l'exécution des formalités de publication pour les tiers : 
 
• auprès de la Ministre des Affaires Sociales, de la Santé et des Droits des Femmes - 14 avenue Duquesne - 75350 PARIS SP 07 - pour le recours 

hiérarchique -, 
• devant le Tribunal Administratif territorialement compétent - pour le recours contentieux -. 
 
Article 5 : le Directeur général de l’Agence régionale de santé Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à l'Etablissement Français du Sang Alsace Lorraine Champagne Ardenne, dont une copie sera adressée à : 
 
• Monsieur le Directeur général de l’Agence Nationale de Sécurité du Médicament et des Produits de Santé ; 
• Messieurs les Présidents des Conseils départementaux de l’Ordre des Médecins des Ardennes, de l'Aube, de la Marne, de la Meurthe-et-Moselle et 

de la Moselle ;  
• Madame la Présidente du Conseil national de l’Ordre des Pharmaciens (Section G) ; 
• Mesdames, Messieurs les Directeurs des Caisses Primaires d’Assurance Maladie de Charleville-Mézières, de Troyes, de Reims, de Nancy et de 

Metz ; 
• Messieurs les Directeurs de la Mutualité Sociale Agricole de Sud Champagne, de Marne Ardennes Meuse et de Lorraine ; 
• Messieurs les Directeurs du Régime Social des Indépendants de Champagne-Ardenne et de Lorraine ; 
 
et publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine et des départements des Ardennes, de 
l’Aube, de la Marne, de la Meurthe-et-Moselle et de la Moselle. 
 
Pour le Préfet de la Meuse et par délégation, 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine, 
Claude d'HARCOURT 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE ARS n° 2016-0220 du 28 janvier 2016 
portant modification de l'agrément de la SELCA « LABORATOIRES DU VAL DE MEUSE » 

sise 4 place Saint-Paul à VERDUN (55100) 
 

Démission et intégration de biologistes-coresponsables et cogérants 
 

ENREGISTREE SOUS LE N°55-18 
N° FINESS ENTITE JURIDIQUE : 55 000 642 3 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

ALSACE-CHAMPAGNE-ARDENNE-LORRAINE 
 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
 
 
Vu le code de la santé publique, sixième partie, livre 2ème ; 
Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés des professions libérales soumises à un statut législatif 
ou réglementaire ou dont le titre est protégé et aux sociétés de participations financières de professions libérales ; 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
Vu la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale, en particulier ses articles 8 et 10, et ratifiant l’ordonnance n° 2010-49 
du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale, notamment ses articles 7 à 9 relatifs aux dispositions transitoires et finales ; 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle délimitation des régions et prorogeant le 
mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ; 
Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité de Directeur général de l'Agence régionale de santé 
d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine ; 
Vu l’arrêté du Directeur général de l'Agence régionale de santé de Champagne-Ardenne n° 2010-654 du 7 octobre 2010 définissant les territoires de 
santé de la région Champagne-Ardenne ; 
Vu l’arrêté du Directeur général de l'Agence régionale de santé de Lorraine n° 2010-391 en date du 25 Novembre 2010 définissant les territoires de 
santé de la région Lorraine ; 
Vu l’arrêté du Préfet de la Meuse n° 2015-2717 du 31 décembre 2015 accordant délégation de signature à M. Claude d’HARCOURT, directeur général 
de l’agence régionale de santé de la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine (article 5) ; 
Vu la notification de vérification d'entrée effective dans une démarche d'accréditation, établie par le Comité français d’accréditation (COFRAC), le 13 juin 
2013 pour les 4 sites, du laboratoire de biologie médicale exploité par la SELCA « LABORATOIRES DU VAL DE MEUSE », autorisés à cette date ; 
Vu l’arrêté ARS Lorraine n° 2015-1214 du 5 novembre 2015 portant modification de l’agrément de la SELCA « LABORATOIRES DU VAL DE MEUSE » 
sise 4 place Saint-Paul à VERDUN (55100), enregistrée sous le numéro 55-18 ; 
Vu l'enregistrement du dossier, reçu le 13 novembre 2015, par la Section G de l'Ordre national des Pharmaciens ; 
 
Considérant le dossier présenté, le 16 octobre 2015, par Me Emmanuelle GIRAULT, de la SELARL d'avocats GIRAULT CHEVALIER HENAINE Associés, 
au nom et pour le compte de la SELCA « LABORATOIRES DU VAL DE MEUSE » et les compléments parvenus le 15 janvier 2016 ; 
 
Considérant que la demande porte sur : 
• la démission de Mme Isabelle DE KORWIN, pharmacien biologiste, de ses titre et fonctions de biologiste-coresponsable à temps complet et de 
son mandat social de cogérante de la SELCA « LABORATOIRES DU VAL DE MEUSE », à effet au 31 août 2015 avec cession, le 9 octobre 2015, de ses 2 
actions au bénéfice de la SELCA « EVOLAB » ; 
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• la nomination de M. Denis GASCHT, pharmacien biologiste, en qualité de nouvel associé commandité, d'actionnaire commanditaire, de 
cogérant, de biologiste-coresponsable, à temps complet, de la SELCA « LABORATOIRES DU VAL DE MEUSE », sous condition suspensive d'obtention 
des autorisations administratives requises des ARS concernées, par la future acquisition d'une des actions détenues par la SELCA « EVOLAB », et, 
depuis le 1er septembre 2015, en qualité de biologiste médical, libéral non salarié, à raison de 0,6 ETP, jusqu'au 31 janvier 2016 ; 
• la nouvelle répartition du capital social et des droits de vote ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 : les dispositions de l'article 1 de l'arrêté n° 2015-1214, susvisé, sont modifiées comme suit : 
 
Dénomination sociale inchangée : SELCA « LABORATOIRES DU VAL DE MEUSE » 
 
Siège social inchangé : 4 place Saint-Paul - 55100 VERDUN  
 
Forme juridique : 
 
Société d’Exercice Libéral en Commandite par Actions (SELCA) au capital de 234.375 euros, divisé en 9 375 actions nominatives de 25 euros de valeur 
nominale chacune et auxquelles sont attachés 29 droits de vote ; le nombre de voix de chaque actionnaire de cette SELCA étant limité à huit quel que 
soit le nombre d'actions détenues.  
 

Associés Titres Droits de vote 
M. Damien BOURGAUX, associé commandité 0,085 % 27,586 % 
Mme Virginie BASSUEL, associé commandité 0,085 % 27,586 % 
Mme Claire COTTET, associé commandité 0,011 % 3,448 % 
M. Denis GASCHT, associé commandité 0,011 % 3,448 % 
SELCA EVOLAB, associé externe 99,776 % 27,586 % 
M. Pascal BOULARD, associé professionnel externe 0,011 % 3,448 % 
M. Bernard BIZE, associé professionnel externe 0,011 % 3,448 % 
M. Frédéric WEHBE, associé professionnel externe 0,011 % 3,448 % 

 
Sites exploités inchangés :  
la SELCA « LABORATOIRES DU VAL DE MEUSE », agréée sous le n° 55-18, exploite le laboratoire de biologie médicale multisite, dont le siège social est 
situé 4 place Saint-Paul à VERDUN (55100), inscrit sous le n° 55-15 et implanté sur les quatre sites, ouverts au public, ci-dessous : 
 
• 4 Place Saint-Paul - 55100 VERDUN (siège social) 
• 22 avenue du Général Patton - 54800 JARNY 
• 21 place d'Austerlitz - 51800 SAINTE-MENEHOULD 
• 14 rue de l’Hôtel de Ville - 54260 LONGUYON  
 
Le laboratoire de biologie médicale multisite est dirigé par les biologistes-coresponsables, à temps complet, suivants : 
 
• Monsieur Damien BOURGAUX, biologiste médical pharmacien 
• Madame Virginie BASSUEL, biologiste médical pharmacien 
• Madame Isabelle DE KORWIN, biologiste médical pharmacien, jusqu'au 31 août 2015 
• Madame Claire COTTET, biologiste médical pharmacien 
• M. Denis GASCHT, biologiste médical pharmacien, à compter du 1er février 2016 
 
Les fonctions de biologiste médical sont assurées par :  
 
• Madame Marie-Andrée JANNOT, biologiste médical pharmacien, à temps complet, 
• Monsieur Denis GASCHT, biologiste médical pharmacien, libéral non salarié (0,6 ETP), du 1er septembre 2015 au 31 janvier 2016. 
 
Article 2 : toute modification relative à l'organisation générale du laboratoire ainsi que toute modification apportée à sa structure juridique et financière 
survenue postérieurement au présent arrêté fait l'objet d'une déclaration à l’Agence régionale de santé Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine. 
 
Article 3 : les dispositions du présent arrêté peuvent faire l’objet d’un recours dans un délai de deux mois, à compter de la notification pour les 
intéressés ou de l'exécution des formalités de publication pour les tiers : 
 
• auprès de la Ministre des Affaires Sociales, de la Santé et des Droits des Femmes - 14 avenue Duquesne - 75350 PARIS 07 SP - pour le 
recours hiérarchique ; 
• devant le Tribunal Administratif de Nancy - 5 place de la Carrière - CO N° 20038 - 54036 NANCY CEDEX - pour le recours contentieux. 
 
Article 4 : le Directeur général de l’Agence régionale de santé Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine et le Préfet de la Meuse sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à la SELCA « LABORATOIRES DU VAL DE MEUSE » - 4 place Saint-Paul - 55100 
VERDUN, dont une copie sera adressée à : 
 
• Monsieur le Directeur général de l’Agence Nationale de Sécurité du Médicament et des Produits de Santé, 
• Madame la Présidente du Conseil national de l’Ordre des Pharmaciens (Section G), 
• Mesdames, Messieurs les Directeurs des Caisses Primaires d’Assurance Maladie de Reims, Bar-le-Duc et de Nancy, 
• Mesdames, Messieurs les Directeurs de la Mutualité Sociale Agricole (MSA) Marne Ardennes Meuse et de Lorraine, 
• Mesdames, Messieurs les Directeurs du Régime Social des Indépendants de Champagne-Ardenne et de Lorraine 
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et publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine et des départements de la Meuse, de la 
Marne et de la Meurthe-et-Moselle. 
 
Pour le Préfet de la Meuse et par délégation, 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé, 
Claude d'HARCOURT 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE ARS n° 2016-0221 du 28 janvier 2016 
portant modification de l’autorisation de fonctionnement du 

laboratoire de biologie médicale multisite, exploité par 
la SELCA « LABORATOIRES DU VAL DE MEUSE », 

sise 4 place Saint-Paul à VERDUN (55100) 
 

Démission et intégration de biologistes-coresponsables et cogérants 
 
AUTORISATION N° 55-18 
N° FINESS ENTITE JURIDIQUE : 55 000 642 3 
 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
ALSACE-CHAMPAGNE-ARDENNE-LORRAINE 
 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
 
Vu le code de la santé publique, sixième partie, livre 2ème ; 
Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés des professions libérales soumises à un statut législatif 
ou réglementaire ou dont le titre est protégé et aux sociétés de participations financières de professions libérales ; 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
Vu la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale, en particulier ses articles 8 et 10, et ratifiant l’ordonnance n° 2010-49 
du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale, notamment ses articles 7 à 9 relatifs aux dispositions transitoires et finales ; 
Vu l'arrêté du 26 novembre 1999 modifié relatif à la bonne exécution des analyses de biologie médicale ; 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle délimitation des régions et prorogeant le 
mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ; 
Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité de Directeur général de l'Agence régionale de santé 
d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine ; 
Vu l’arrêté du Directeur général de l'Agence régionale de santé de Champagne-Ardenne n° 2010-654 du 7 octobre 2010 définissant les territoires de 
santé de la région Champagne-Ardenne ; 
Vu l’arrêté du Directeur général de l'Agence régionale de santé de Lorraine n° 2010-391 en date du 25 Novembre 2010 définissant les territoires de 
santé de la région Lorraine ; 
Vu l’arrêté du Préfet de la Meuse n° 2015-2717 du 31 décembre 2015 accordant délégation de signature à M. Claude d’HARCOURT, directeur général 
de l’agence régionale de santé de la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine (article 5) ; 
Vu la notification de vérification d'entrée effective dans une démarche d'accréditation, établie par le Comité français d’accréditation (COFRAC), le 13 juin 
2013 pour les 4 sites, du laboratoire de biologie médicale exploité par la SELCA « LABORATOIRES DU VAL DE MEUSE », autorisés à cette date ; 
Vu l’arrêté ARS CHAMPAGNE ARDENNE 2015-1181 / ARS LORRAINE n° 2015-1215 du 5 novembre 2015 portant modification de l'autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multisite, exploité par la SELCA « LABORATOIRES DU VAL DE MEUSE » sise 4 place Saint-Paul à 
VERDUN (55100), autorisé sous le n° 55-15 ; 
Vu l’arrêté ARS n° 2016-0220 du 28 janvier 2017 portant modification de l’agrément de la SELCA « LABORATOIRES DU VAL DE MEUSE » sise 4 place 
Saint-Paul à VERDUN (55100), enregistrée sous le n° 55-18 ; 
Vu l'enregistrement du dossier, reçu le 13 novembre 2015, par la Section G de l'Ordre national des Pharmaciens ; 
 
Considérant le dossier présenté, le 16 octobre 2015, par Me Emmanuelle GIRAULT, de la SELARL d'avocats GIRAULT CHEVALIER HENAINE Associés, 
au nom et pour le compte de la SELCA « LABORATOIRES DU VAL DE MEUSE » et les compléments parvenus le 15 janvier 2016 ; 
 
Considérant que la demande porte sur : 
• la démission de Mme Isabelle DE KORWIN, pharmacien biologiste, de ses titre et fonctions de biologiste-coresponsable à temps complet et de 
son mandat social de cogérante de la SELCA « LABORATOIRES DU VAL DE MEUSE », à effet au 31 août 2015 avec cession, le 9 octobre 2015, de ses 2 
actions au bénéfice de la SELCA « EVOLAB » ; 
• la nomination de M. Denis GASCHT, pharmacien biologiste, en qualité de nouvel associé commandité, d'actionnaire commanditaire, de 
cogérant, de biologiste-coresponsable, à temps complet, de la SELCA « LABORATOIRES DU VAL DE MEUSE », sous condition suspensive d'obtention 
des autorisations administratives requises des ARS concernées, par la future acquisition d'une des actions détenues par la SELCA « EVOLAB », et, 
depuis le 1er septembre 2015, en qualité de biologiste médical, libéral non salarié, à raison de 0,6 ETP jusqu'au 31 janvier 2016 ; 
• la nouvelle répartition du capital social et des droits de vote ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 : les dispositions suivantes s’appliquent : 
 
le laboratoire de biologie médicale multisite, exploité par la Société d’Exercice Libéral en Commandite par Actions SELCA « LABORATOIRES DU VAL DE 
MEUSE » - FINESS EJ 550006423 - dont le siège social est situé 4 place Saint-Paul à VERDUN (55100), est autorisé à fonctionner sous le numéro 55-15 
sur les quatre sites, ouverts au public, suivants : 
 
1. 4 Place Saint-Paul - 55100 VERDUN (siège social) 

N° FINESS Etablissement : 550006431 
Site pré-analytique, analytique et post-analytique 
Familles d'examens réalisés : biochimie générale et spécialisée, hématocytologie, hémostase 
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2. 22 avenue du Général Patton - 54800 JARNY 

N° FINESS Etablissement : 540021037 
Site pré-analytique et post-analytique : aucune activité de phase analytique 
 
3. 21 place d'Austerlitz - 51800 SAINTE-MENEHOULD 

N° FINESS Etablissement : 510022189 
Site pré-analytique et post-analytique : aucune activité de phase analytique 
 
4. 14 rue de l’Hôtel de Ville - 54260 LONGUYON 

N° FINESS Etablissement : 540021045 
Site pré-analytique et post-analytique : aucune activité de phase analytique 
 
Le laboratoire de biologie médicale multisite est dirigé par les biologistes-coresponsables, qui ont tous été déclarés comme exerçant 
leur activité à temps complet, suivants : 
 
• Monsieur Damien BOURGAUX, biologiste médical pharmacien 
• Madame Virginie BASSUEL, biologiste médical pharmacien 
• Madame Isabelle DE KORWIN, biologiste médical pharmacien, jusqu'au 31 août 2015 
• Madame Claire COTTET, biologiste médical pharmacien 
• M. Denis GASCHT, biologiste médical pharmacien, à compter du 1er février 2016 
 
Les fonctions de biologiste médical sont assurées par :  
 
• Madame Marie-Andrée JANNOT, biologiste médical pharmacien, à temps complet, 
• Monsieur Denis GASCHT, biologiste médical pharmacien, libéral non salarié (0,6 ETP), du 1er septembre 2015 au 31 janvier 2016 
 
Article 2 : le laboratoire doit fonctionner, sur chacun des quatre sites ouverts au public, conformément aux exigences législatives et règlementaires en 
vigueur. 
L'autorisation peut être retirée lorsque les conditions de sa délivrance cessent d'être remplies. 
 
Article 3 : toute modification relative à l'organisation générale du laboratoire ainsi que toute modification apportée à sa structure juridique et financière 
survenue postérieurement au présent arrêté fait l'objet d'une déclaration à l’Agence régionale de santé Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine. 
 
Article 4: les dispositions du présent arrêté peuvent faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de la notification pour les 
intéressés ou de l'exécution des formalités de publication pour les tiers : 
 
• auprès de la Ministre des Affaires Sociales, de la Santé et des Droits des Femmes - 14 avenue Duquesne - 75350 PARIS SP 07 - pour le 
recours hiérarchique -, 
• devant le Tribunal Administratif territorialement compétent - pour le recours contentieux -. 
 
Article 5 : le Directeur général de l’Agence régionale de santé Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine est chargé de l’exécution du présent arrêté qui 
sera notifié à l'Etablissement Français du Sang Alsace Lorraine Champagne Ardenne, dont une copie sera adressée à : 
 
• Monsieur le Directeur général de l’Agence Nationale de Sécurité du Médicament et des Produits de Santé, 
• Madame la Présidente du Conseil national de l’Ordre des Pharmaciens (Section G), 
• Mesdames, Messieurs les Directeurs des Caisses Primaires d’Assurance Maladie de Reims, Bar-le-Duc et de Nancy, 
• Mesdames, Messieurs les Directeurs de la Mutualité Sociale Agricole (MSA) Marne Ardennes Meuse et de Lorraine, 
• Mesdames, Messieurs les Directeurs du Régime Social des Indépendants de Champagne-Ardenne et de Lorraine 
 
et publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine et des départements de la Meuse, de la 
Marne et de la Meurthe-et-Moselle. 
 
Pour le Préfet de la Meuse et par délégation, 
Le Directeur général de l’Agence régionale de Santé, 
Claude d'HARCOURT 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

⌦⌦⌦⌦ Mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale 
 
 
 
MISSION NATIONALE DE CONTROLE 
ET D’AUDIT DES ORGANISMES 
DE SECURITE SOCIALE 
Antenne de Nancy 

ARRETE PREFECTORAL 
n  2016/82 en date du 4 février 2016  

portant modification n° 3 à l’arrêté de nomination des membres du conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Marne 

 
LE PREFET DE LA REGION ALSACE-CHAMPAGNE-ARDENNE-LORRAINE 

LE PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST 
PREFET DU BAS-RHIN 
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______________ 
 
VU le code de la sécurité sociale et notamment les articles L.211-2, R 211-1, D.231-4 ; 
VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et 
départements ;  
VU l’arrêté préfectoral en date du 1er décembre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et siégeant au sein des 
conseils des caisses primaires d’assurance maladie de la région Champagne-Ardenne ; 
VU l’arrêté préfectoral en date du 04 décembre 2014 portant nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la 
Marne ; 
VU l’arrête préfectoral en date du 29 décembre 2015 portant modification de l’arrêté de nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie de la Marne ;  
VU les propositions des organisations syndicales et des institutions ;  
Sur proposition du Chef de l’antenne interrégionale de Nancy  de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale : 

 
A R R Ê T E 

 
Article 1 : 
L’annexe à l’arrêté préfectoral du 04 décembre 2014 portant nomination des membres du conseil de la Caisse primaire d’assurance maladie de la 
Marne est modifiée comme suit : 
 
En tant que représentants intervenant dans le domaine de l’Assurance Maladie sur désignation du : 

• Collectif Interassociatif sur la Santé 
 
- Est nommée : Suppléante Madame CAQUEREAU Christine 
- En remplacement de : Madame BERGEONNEAU Fabienne 
 
Article 2 : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales et européennes, le chef de l’antenne interrégionale de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale, sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine et de la préfecture du département. 
 
Fait à Strasbourg, le 4 février 2016 
Le Préfet, 
P. Le Préfet 
Le Secrétaire Général pour les Affaires 
Régionales et Européennes, 
Jacques GARAU 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 

⌦⌦⌦⌦ Centre hospitalier Auban-Moët d’Epernay 
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